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L’An Deux Mille Dix, Le Trois Février
Le Conseil Municipal s’est réuni à 18 H 00 en séance publique

sous la présidence de Monsieur Yohann NEDELEC, Maire

Date de convocation : 25 janvier 2010
             
 Date d'affichage : 25 janvier 2010

Etaient présents :


Le Maire

Monsieur Yohann NEDELEC



Les Adjoints 





Madame Michèle PERON 






Monsieur Ronan TANGUY 






Madame Isabelle MAZELIN – 





Monsieur Renaud SARRABEZOLLES 






Madame Marie-Christine MAHMUTOVIC 






Monsieur Romain OLLIVIER 





Monsieur Alain KERDEVEZ 





Madame Chantal GUITTET


Les Conseillers Municipaux :
Monsieur Jacques COUSIN – Monsieur Louis HAMONOU - Monsieur Dominique BONNEAU - Monsieur François KERJEAN – Monsieur Bernard CALVEZ - Madame Josiane PERON  - Madame Marie-Thérèse CREACHCADEC – Monsieur Larry REA – Madame Claudie BOURNOT-GALLOU – Madame Nicole DARE-DIVERREZ – Madame Marie-Janick MICHEL - Madame Dina VENEZIA – Mme Claudine FERRE-CARIOU - Monsieur Thierry BOURHIS - Monsieur Romuald HUBERT – Monsieur Marcel DANTEC – Madame Marion LE PACHE – Monsieur Henri SAILLOUR - Monsieur Michel LE BOURDONNEC - Monsieur Jean-Pascal GALLOU – Madame Noëlle BERROU-GALLAUD.



Absents ayant donné procuration :

Madame Madeleine CHEVALIER a donné procuration à Monsieur Renaud SARRABEZOLLES

Madame Marie-Laure GARNIER a donné procuration à Madame Isabelle MAZELIN

Monsieur Gilles KERJEAN a donné procuration à Monsieur Marcel DANTEC
Madame Marie-Janick MICHEL  a été élue secrétaire de séance
En ouverture de séance, Monsieur le Maire demande si la rédaction du compte-rendu de la séance précédente soulève des observations. Aucun conseiller ne se manifestant, il invite les présents à signer le procès-verbal correspondant.

Les arrêtés pris dans le cadre de la délégation du Conseil Municipal au Maire sont repris ci-après et sont consultables au Secrétariat Général.

Arrêté n° 90/09 du 8 décembre 2009 : Délégation du Conseil Municipal au Maire - Signature du contrat avec BREST METROPOLE AMENAGEMENT pour une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’organisation du concours de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet médiathèque.
Le Maire de la Ville du Relecq-Kerhuon, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,

Vu la  loi n° 82-213 du 02 mars 1982 et la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la délibération du Conseil Municipal D 54/08 du 27 mars 2008 portant délégation d’attributions du Conseil Municipal à Monsieur Le Maire,

ATTENDU

( Que la ville a souhaité lancer sous forme de consultation une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’organisation du concours de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet de médiathèque,

( Qu’une lettre de consultation a été envoyée à trois prestataires,

( Que le choix de la ville s’est porté sur la Société BREST METROPOLE AMENAGEMENT de BREST pour un montant de 9 807,20 € TTC, mieux disante

ARRETE

Article 1er – Signature du contrat

Monsieur le Maire est autorisé à signer avec BREST METROPOLE AMENAGEMENT – 13, place Napoléon III – 29200 BREST, le contrat de prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’organisation du concours de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet de médiathèque.

Article 2 – Conditions Générales

Le marché s’élève à 9 807,20 € TTC.

Article 3 – Transmission

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Brest, conformément aux dispositions de la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 et de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982.

Article 4 – Exécution 

Monsieur Le Directeur Général  des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Trésorier de Brest Banlieue à Guipavas.



 Fait au Relecq-Kerhuon, le 8 décembre 2009



 Signé : Le Maire - Yohann NEDELEC
Arrêté n° 496/09 du 11 décembre 2009 – Délégation du conseil Municipal au Maire – signature d’une convention avec l’association AVEL pour l’accueil d’un groupe d’enfants et de jeunes du 19 au 27 février 2010.
 Le Maire de la Ville du Relecq-Kerhuon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2122-22,
Vu la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 et la loi n° 82-623 du 22 Juillet 1982,

Vu la délibération n° 235- D 54 -08 du 27 mars 2008 portant délégation d'attributions du Conseil Municipal au Maire,

Considérant la politique volontariste menée par la Ville pour favoriser la participation des enfants et des jeunes de la Commune, à des séjours à la neige, lors des vacances scolaires.
ARRETE

Article 1er : Monsieur le Maire est autorisé à signer, avec  l’association AVEL, une convention relative au séjour du 19 au 27 février 2010 organisé par la Maison de l’Enfance et de la Jeunesse, au centre LE VILLARET à THÔNES.

Article 2 : La convention jointe établit les droits et obligations des parties. 

Article 3 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Sous-Préfet de BREST, conformément aux dispositions de la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 et de la loi n° 82-623 du 22 Juillet 1982.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services  est chargé de l’exécution du présent arrêté.








Fait au Relecq-Kerhuon, le 11 décembre 2009







Signé : Le Maire – Yohann NEDELEC
Arrêté n° 499/09 du 17 décembre 2009 : Délégation du Conseil Municipal au Maire – signature d’une convention avec le groupe scolaire Jules Ferry et l’association IPIDV (institut Pour l’Insertion des Déficients Visuels) pour l’occupation de la salle de motricité de l’école primaire Jules Ferry.
Le Maire de la Ville du Relecq-Kerhuon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2122-22,
Vu la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 et la loi n° 82-623 du 22 Juillet 1982,

Vu la délibération n° 235- D 54 -08 du 27 mars 2008 portant délégation d'attributions du Conseil Municipal au Maire,

Considérant la politique volontariste menée par la Ville en faveur des activités sportives et de  loisirs sur son territoire,

ARRETE

Article 1er : Monsieur le Maire est autorisé à signer avec le Groupe Scolaire Jules Ferry et l’association « IPIDV : Institut Pour l’Insertion des déficients Visuels », une convention relative à la mise en œuvre d’un prêt de la salle de motricité, située sur la cour de l’école primaire Jules Ferry, à l’association afin de favoriser l’accompagnement et l’intégration des personnes déficientes visuelles, sur l’année scolaire 2009/2010, organisées par l’association « IPIDV : Institut Pour l’Insertion des Déficients Visuels ». 
Article 2 : Le contrat joint établit les droits et obligations des parties. 
Article 3 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Sous-Préfet de BREST, conformément aux dispositions de la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 et de la loi n° 82-623 du 22 Juillet 1982.
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services  est chargé de l’exécution du présent arrêté.








Fait au Relecq-Kerhuon, le 17 décembre 2009 








Signé : Le Maire - Yohann NEDELEC
Arrêté n° 06/10 du 7 janvier 2010 : Délégation du Conseil Municipal au Maire – souscription d’un contrat de renouvellement avec la société GESLAND pour la vente de matériel réformé aux enchères via le site « webencheres.com »
Le Maire de la Ville du Relecq-Kerhuon, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,

Vu la  loi n° 82-213 du 02 mars 1982 et la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la délibération du Conseil Municipal D 54/08 du 27 mars 2008 portant délégation d’attributions du Conseil Municipal à Monsieur Le Maire,

Attendu que la Mairie du Relecq-Kerhuon souhaite mettre en vente son matériel réformé et considérant que la Société GESLAND DEVELOPPEMENTS propose à la Mairie un partenariat pour vendre ledit matériel via le site internet WEBENCHERES.COM, 

ATTENDU

Que le premier contrat souscrit avec ladite société le 7 novembre 2008 pour une durée de un an a donné toute satisfaction,

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services,

ARRETE

Article 1er  - SIGNATURE DU CONTRAT : Monsieur le Maire est autorisé à signer avec la société GESLAND DEVELOPPEMENTS, 1, place de Strasbourg 29200 BREST, un contrat de renouvellement pour la mise en vente du matériel réformé de la Ville via le site internet d’enchères WEBENCHERES.COM et plus précisément via la plate-forme webencheres.com/collectivités.
Article 2 – CONDITIONS GENERALES : Le contrat joint établit les droits et obligations des parties dont les caractéristiques principales sont les suivantes :

· Droit d’usage de WEBENCHERES.COM pour une durée de 36 mois : 10% du montant des ventes réalisées collecté par GESLAND DEVELOPPEMENTS
Article 3 – TRANSMISSION : le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Sous-Préfet de Brest, conformément aux dispositions de la loi n°82-213 du 02 mars 1982 et de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982.

Article 4 – EXECUTION : Monsieur Le Directeur Général  des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Trésorier de Brest Banlieue à Guipavas.





 Fait au Relecq-Kerhuon, le 7 janvier 2010




Signé : Le Maire - Yohann NEDELEC
Arrêté N° 07/10 du 28 décembre 2009 : Délégation du Conseil Municipal au maire - Signature d’un contrat d’entretien avec la société REPROCEANE pour la maintenance d’un photocopieur au service Financier de la Ville

Le Maire de la Ville du Relecq-Kerhuon,

Vu, le Code Général des Collectivités et notamment son article L 2122 – 22,

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 et la loi 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 235.54.08 du 27 mars 2008 portant délégation d’attributions du Conseil Municipal à Monsieur le Maire,

Considérant la nécessité de remplacer le photocopieur du service Financier obsolète et la proposition faite par la SARL REPROCEANE, 34 quai de la douane 29 200 Brest.

ARRETE

Article  1 – Monsieur le Maire est autorisé à signer avec la SARL REPROCEANE , sis 34 quai de la douane 29 200  Brest, un contrat de maintenance pour le copieur RICOH AFICIO 1515 PS installé au Service Financier.

Article  2 – le contrat joint établi les droits et obligations des parties :

· Coût copie : 0.009 centimes € H.T révisable à la date anniversaire du contrat

· Durée du contrat : 1 an renouvelable dans la limite de 3 ans 

· Date d’effet : à la mise en route du matériel

Article 3 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Sous Préfet de BREST , conformément aux dispositions de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 et de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982.

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                                            

Fait au Relecq-Kerhuon le 28 décembre 2009







Signé : Le Maire - Yohann NEDELEC
Arrêté n° 08/10 du 22 décembre 2009 : Délégation du Conseil Municipal au Maire - signature d’un contrat d’entretien avec la SARL REPROCEANE pour la maintenance d’un photocopieur à l’Agence Postale

Le Maire de la Ville du Relecq-Kerhuon,
Vu, le Code Général des Collectivités et notamment son article L 2122 – 22,

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 et la loi 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 235.54.08 du 27 mars 2008 portant délégation d’attributions du Conseil Municipal à Monsieur le Maire,

Considérant la nécessité de remplacer le photocopieur de l’agence postale  obsolète et la proposition faite par la SARL REPROCEANE, 34 quai de la douane 29 200 Brest.

ARRETE

Article  1 – Monsieur le Maire est autorisé à signer avec la SARL REPROCEANE, sis 34 quai de la douane 29200  Brest, un contrat de maintenance pour le copieur RICOH AFICIO 2020D PS installé à l’Agence Postale de Kergleuz.

Article  2 – le contrat joint établit les droits et obligations des parties :

· Coût copie : 0.010 centimes € H.T révisable à la date anniversaire du contrat

· Durée du contrat : 1 an renouvelable dans la limite de 3 ans 

· Date d’effet : à la mise en route du matériel

Article 3 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Sous Préfet de BREST , conformément aux dispositions de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 et de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                                            


Fait au Relecq-Kerhuon le 22 décembre 2009







Signé : Le Maire – Yohann NEDELEC
Arrêté n° 26/10 du 19 janvier 2010 : Délégation du Conseil Municipal au Maire – renouvellement du contrat d’abonnement avec la Poste pour la mise à disposition d’une boîte postale

Le Maire de la Ville du RELECQ KERHUON (Finistère)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 et la loi n° 82-623 du 22 Juillet 1982,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° D54/08 du 27 mars 2008 portant délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire,

CONSIDERANT la nécessité pour la Ville de se voir attribuer une boîte postale pour faciliter la réception du courrier et améliorer son traitement en termes de rapidité,

CONSIDERANT la proposition de la Poste conforme à notre attente,
ARRETE

Article 1er – AUTORISATION A SIGNER

Monsieur le Maire est autorisé à signer avec la Poste un contrat d’abonnement Boîte Postale Flexigo pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010.

Article 2 – Transmission

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Sous-Préfet de BREST conformément aux dispositions de la loi  n° 82-213 du 2 Mars 1982 et de la loi n° 82-623 du 22 Juillet 1982 ainsi qu’aux services de la Poste, bureau du RELECQ-KERHUON.

Article 4 – Exécution

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville du RELECQ KERHUON est chargé de l’exécution du présent arrêté.








Fait au RELECQ KERHUON, le 19 janvier 2010 








Signé : Le Maire - Yohann NEDELEC
Monsieur le Maire fait alors l’intervention suivante :
« Mesdames, Messieurs,  chers collègues,

Moment fort dans une Collectivité, le vote du budget marque incontestablement l’empreinte d’une équipe dans la réalisation des projets. La ligne directrice y est fixée pour l’année qui arrive et les budgets tant en investissement qu’en fonctionnement sont alors connus de tous.

Je remercie les services pour leur promptitude et leur attache à construire cette pièce essentielle de notre politique. Entre la présentation de l’orientation budgétaire de décembre et le vote du budget de février avec la constitution du Compte Administratif, il faut reconnaître que les services ne chôment pas et il faut le souligner. J’associe naturellement, Monsieur le Directeur Général, l’ensemble des élus à ces remerciements.

Vous le constaterez par vous-même, Renaud Sarrabezolles les présentera dans un instant, les chiffres sont bons.

Bien entendu me direz vous, avec les chiffres l’on peut tout dire : tout et son contraire. Cependant il est indiscutable que dès lors qu’une autorité indépendante, le Trésor Public, émet un commentaire, un avis, ce dernier a valeur de remarque fiable pour une Collectivité. Je suis donc satisfait du travail accompli depuis près de deux ans et en profite pour rappeler que le cataclysme prévu par certains avec l’arrivée de la gauche à la Mairie n’est pas arrivé. Au contraire : le compte rendu de la commission des Finances précise à l’occasion du compte de gestion «  la situation financière de la ville du Relecq-Kerhuon est bonne. Elle continue à se désendetter de manière importante et elle maîtrise les coûts de fonctionnement ».

Je pourrais m’arrêter là et faire voter le budget. Mais il s’agit tout de même d’expliquer les grandes lignes de ce budget 2010 qui sera dans la suite de celui de 2009. Les Adjoints présenteront tout à l’heure les axes de leur politique.

Bonne gestion, maîtrise des coûts, désendettement : voilà des termes qui sont une réalité pour la ville. Merci à tous les élus de participer à ce constat.

Je l’avais évoqué à l’occasion du précédent Conseil : décider c’est prévoir. C’est bel et bien ce que nous faisons depuis 2008. Prévoir l’arrivée d’un équipement : la médiathèque. Prévoir en anticipant ;  en utilisant le levier fiscal et en retardant le recours à l’emprunt au maximum cela engendrant une baisse continue de la dette et  des charges d’investissements. Imaginez, la Ville n’est qu’à, à peine, plus de 2 années uniquement du remboursement de la dette ; du jamais vu sur la Collectivité. Comme nous n’empruntons quasiment pas en 2010, ce ratio va encore diminuer pour être sous la barre des 2 ans en 2011.
Vous l’aurez donc compris : nous continuons à investir à hauteur de 1 500 000 € dans un environnement maîtrisé avec toujours dans un coin de nos esprits que la conjoncture n’est pas favorable et qu’il s’agit d’être prudents. Notamment en fonctionnement : la suppression de la taxe professionnelle aura des incidences en 2011, la DSU sur le fil du rasoir, des dotations en baisse, des aides diverses qui se raréfient, on le voit encore pour nos projets ; l’arrivée des agents de la médiathèque également.

Comme  d’habitude j’ai à cœur de n’oublier aucun secteur, aucune politique : le sport avec les chantiers en cours, les solidarités avec les projets tel que le voyage de l’ANCV, le transport adapté, les écoles publiques et privées avec tantôt les investissements, tantôt la participation au forfait scolaire, le développement durable, la culture, le monde économique…

A ce titre, dans le monde économique, je me félicite de nouveau de l’arrivée d’une enseigne commerciale qui, pour votre information et pour rassurer ceux qui disent le contraire, a déposé son dossier en bonne et due forme la semaine dernière en Mairie. L’ouverture étant toujours prévue pour juillet 2010. Une Collectivité n’a pas à être supporter de telle ou telle enseigne, elle a à appréhender posément les faits qui s’imposent à elle : le vide laissé par le départ d’une supérette depuis 3 ans méritait tous les efforts des élus. Encore une fois, avec de la ténacité on arrive toujours à du positif.

Je vous remercie pour votre confiance qui pourra se renouveler dans quelques instants à l’occasion du vote, je vous remercie pour votre attention. »
On passe dès lors à l’ordre du jour non sans annoncer que le Compte Administratif et le Budget Primitif sont disponibles en format papier pour ceux qui le souhaiteraient. 

Monsieur le Maire remercie la présence dans la salle de Monsieur DROUMAGUET, Receveur principal.
01– APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009
Dossier présenté par Monsieur Renaud SARRABEZOLLES
Délibération

235-D 01-10 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Monsieur SARRABEZOLLES, Adjoint au Maire chargé des Finances, donne lecture du Compte Administratif 2009 de la Ville.

La balance générale, jointe à la présente délibération, fait apparaître les résultats de l’exercice.
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( Avis de la Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : favorable à l’unanimité, 1 abstention (Mr Marcel DANTEC)
Monsieur Renaud SARRABEZOLLES intervient comme suit :

« Pour mémoire, le présent Compte Administratif retrace l’ensemble des recettes et des dépenses effectivement réalisées par la Ville au cours de l’année 2009. Il doit être présenté au Conseil Municipal dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice.
Ce compte permet de contrôler l’exécution du budget de l’année 2009, et donc de vérifier que les dépenses et  recettes prévues au Budget Primitif 2009, ainsi qu’au travers des décisions modificatives adoptées au cours de l’année écoulée, sont conformes à celles qui ont été réalisées. Parallèlement, Mr le Trésorier de BREST Banlieue, chargé d’encaisser les recettes et de payer les dépenses ordonnancées par Mr le Maire, a élaboré le Compte de Gestion qui concorde exactement avec le Compte Administratif.

Le Compte Administratif 2009 de la Ville du Relecq-Kerhuon est le reflet des décisions et des choix politiques de la Municipalité. Ce compte est également impacté par un contexte économique général et par des éléments contextuels locaux.

Tout d’abord, la balance générale fait apparaître le résultat global excédentaire de l’exercice de 452 366 EUR.
Ce résultat est en nette progression, +6,1% par rapport au résultat 2008.

Dans la situation économique de 2009, ce résultat global est très satisfaisant.

I - La section de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement se sont élevées à 6 701 822 € et sont en augmentation de 124 934 €, soit plus 1,92% par rapport à 2008.

( Les charges à caractère général, dans lesquelles nous retrouvons les services extérieurs et les impôts que nous payons ont augmenté de 15 444 €  (+1,18%) :
Malgré une augmentation substantielle de certains postes qui résulte des choix politiques de la Municipalité (aliments bio en restauration scolaire, entretien des bâtiments communaux, animation, jeunesse…), un maintien de notre action en faveur de la culture, du spectacle vivant et de l’animation dans notre Ville, nous avons efficacement contenu ces dépenses. Il est à noter un impact favorable de l’audit des taxes foncières que nous avons initié.
( Les charges de personnel augmentent de 275 649 € (+10 ,70%)

Cette progression notable était non seulement prévue mais également anticipée. En effet, outre les revalorisations salariales de +0.8%, le glissement vieillesse technicité et la revalorisation de la valeur faciale des titres restaurant du personnel de 4 à 5 €, nous avons procédé à des embauches afin de renforcer les services de notre commune et répondre de manière plus adéquate aux besoins croissants de nos concitoyens (médiathécaire, adjoint administratif, agents techniques, ATSEM…).
( Les autres charges de gestion courantes augmentent de 29 559 € (+2.30%) 

Les indemnités des élus ont été très sensiblement diminuées courant 2009 et l’ensemble des charges liées à l’exécution de leur mission par les élus a diminué de manière importante (-7 436 € par rapport à 2008). Je souligne également que la subvention versée au CCAS a augmenté de 11,63%, soit 12 500 € de plus par rapport à 2008.

( Les intérêts de la dette diminuent de 45 245 € (- 28,70%) du fait essentiellement du désendettement de la commune et de la baisse des taux variables en 2009. Pour mémoire, notre dette est constituée à 70% de prêts à taux fixes et à 30% de prêts à taux variables.
· Le prélèvement au titre de la loi SRU est à 0 contre 39 290 € en 2008.

Par nature de dépense, la part relative des dépenses réelles de fonctionnement sur le total des dépenses réelles de fonctionnement est la suivante :

	Les charges à caractère général

23,20%

Les charges de personnel

41,80%

Les autres charges de gestion courante 

(dont attribution de compensation transfert de charges)

19,30%

Les charges financières

1,60 %

L’attribution de compensation

(Reversement de fiscalité à BMO)
14,10 %




Les recettes de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 8 131 851 €, elles sont en augmentation de 106 059 € par rapport aux recettes 2008.

Cette évolution des recettes tient compte de l’augmentation du produit des impôts et taxes (+ 168 429 €) qui compense la baisse importante des dotations et subventions qui se montent à 90 915 €. Je souligne également une amélioration des produits des prestations de service facturées par la Ville qui génère une recette de + 75 913 €. Les recettes des animations culturelles sont notamment très encourageantes.

La part relative des recettes  2009 en pourcentage des recettes réelles de fonctionnement) est  la suivante :

	Les atténuations de charge (remboursements de salaires)


	2,00%

	Les produits et services                               
	7,70%



	Les impôts et taxes représentent                   
	63,00   %    dont   57,50 % de fiscalité locale.



	Les dotations et participations                        
	24,80 %      dont  14,80  % de D G F 



	Les  autres produits de gestion courante      
	1,00 %



	Les produits exceptionnels


	1,50 %


L’épargne nette (épargne brute - différence entre recettes de fonctionnement et dépenses de fonctionnement – de laquelle  on soustrait le remboursement annuel des emprunts) s’élève à 853 752 € (en diminution de 10,9%).

Comme cela a été précisé en commission Finances, notre épargne nette est directement impactée par le poids financier d’un contentieux salarial qui a été initié en 2007. Sans les dépenses liées à ce contentieux, les résultats seraient légèrement meilleurs en 2009 que ceux constatés en 2008.

La section d’investissement
Les Dépenses

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 1 879 878 €.

Parmi les opérations réalisées j’en cite quelques unes :
	Aménagement de deux logements d’urgence

	Acquisition du véhicule TPMR

	Début des travaux de la nouvelle piste d’athlétisme

	Nouveaux courts de tennis extérieurs

	Travaux de réfection dans les écoles (sols, menuiseries extérieures…)

	Installation des accès WIFI à l’Astrolabe et à la MMA Germain Bournot

	Poursuite des études préparatoires en vue de la construction de la médiathèque


Les Restes à Réaliser s’élèvent à 1 022 064 €. Ils concernent pour leur plus grande part la piste d’athlétisme, les travaux de réfection de l’école Jean Moulin, l’acquisition d’un véhicule isotherme neuf et des vélos électriques et divers travaux plus mineurs en cours dans des bâtiments communaux.

Les recettes 

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 1 991 557 €.

Les Restes à Réaliser en recettes s’élèvent à 163 450 €. Il s’agit de subventions pour les équipements sportifs réalisés ou en cours de réalisation d’une dotation pour des équipements informatiques à destination des écoles.

Conclusion

Le Compte Administratif 2009 est satisfaisant et témoigne de la bonne gestion des deniers publics par la majorité municipale.

Mr Le Trésorier de BREST Banlieue a d’ailleurs, lors de la Commission Finances qui a précédé ce Conseil souligné la qualité des comptes 2009 et  fait remarquer la bonne santé financière de la commune : la trésorerie abondante permettra à la Ville de retarder le recours à l’emprunt.

Les résultats obtenus en 2009 nous permettent de poursuivre notre mandat sans renoncer à nos engagements vis-à-vis de la population, engagements au premier rang desquels nous trouvons la médiathèque. Ce projet va mobiliser dans les années à venir une partie importante de nos capacités d’investissement mais nous maintiendrons des capacités d’investissements suffisantes pour faire face aux besoins de la population dans les autres domaines.

Je vous remercie pour votre attention. »
Monsieur Jean-Pascal GALLOU réplique ainsi qu’il est ci-après rapporté :

« Monsieur Le Maire, Monsieur Le Receveur Municipal, Monsieur Le Directeur des services, Mesdames et Messieurs les élus,

Monsieur Le Maire, 

Vous venez pour la première fois de votre mandature de faire exécuter un Budget Primitif. Vous annonciez ce dernier comme audacieux.

Nous, élus de la minorité municipale, proposons à l’assemblée présente, ainsi qu’à nos concitoyens, de jeter un regard pragmatique sur le déroulement de cet exercice.
1- Au niveau de la section fonctionnement :

Si les grands équilibres sont respectés, il est de bonne gestion de regarder de plus près un certain nombre de points.

Les dépenses ont globalement progressé de 6.90 % et sont largement couvertes par les recettes qui, dans le même temps, ont augmenté de 7.34 %. Le résultat affiche un excédent qui aurait pu permettre de corriger quelques inégalités et dégager une capacité d’endettement suffisante pour satisfaire des investissements raisonnables.

Sans entrer dans le détail des comptes, nous relevons cependant une augmentation du poste « Frais de Personnel » : + 10.69 % sur lequel nous avions déjà attiré votre attention.

Nous avons également relevé une forte tendance à la hausse des Services Extérieurs : + 12.75 %. 

Nous connaissons bien le refrain aujourd’hui : « c’est notre choix politique ». Encore une fois, nous constatons que vous avez quelques difficultés à tempérer votre esprit cigale. 

Il est vrai que la conjoncture a pénalisé la Collectivité, par la baisse des recettes sur les droits liés aux transactions immobilières (droits de mutation) : - 29.24 %.

Sauf erreur de ma part, ce sont les chiffres que vous nous avez remis dans le document de travail.

L’augmentation de la participation directe des contribuables a largement compensé cette insuffisance, car en réalité, vous n’avez pas hésité à leur faire payer + 6.39 % pour l’ensemble des taxes. Les recettes de la taxe d’habitation ont augmenté, pour elles seules, de 6.62 %.

2- Au sujet des décisions d’investissement :

L’action dite volontariste a été menée à la vitesse de la tortue au cours de cet exercice.

En effet, hormis les travaux courants effectués sur le patrimoine de la commune, le seul investissement significatif a été l’aménagement des courts de tennis et du plateau multisports ainsi que la piste BMX. 

La réfection de la piste d’athlétisme ainsi que l’aménagement des terrains de pétanque et du boulodrome ont été réalisés à hauteur de 3 %.

Nous laissons à nos concitoyens le soin d’apprécier les résultats des promesses électorales sur le plan du calendrier. Nous aurons, à n’en pas douter, l’occasion de revenir sur ces dossiers.

Les vélos électriques sont commandés, mais pas encore payés. Quid du FCTVA ! ?

Même si ce n’est pas le sujet, nous vous rappelons que nous sommes toujours en attente de réponses concernant le lieu du parcage desdits vélos, l’approvisionnement en électricité, la prise en charge soit disant par le CMB de l’entretien et le coût de mise à disposition. Nous verrons cela ultérieurement.

A cela, pour tenter d’atteindre le niveau de dépenses d’investissement permettant de percevoir le montant du FCTVA prévisionnel, vous avez décidé, en cours d’exercice d’acheter un véhicule pour le transport des Personnes à Mobilité Réduite (dont nous n’avons pas échos de l’usage). 

L’aménagement du point restauration de la maison de garde n’a, semble t’il, pas trouvé son utilité.

Nous convenons que les opérations ayant trait à la mise en conformité des installations et notamment au niveau de leur accessibilité ont été prises en considération. 

L’équipement informatique des écoles publiques programmé en 2007 par l’ancienne équipe municipale est une excellente réalisation et répond à une réelle attente.

Le park-lèv dont il a été annoncé l’acquisition contestée par la minorité en la forme proposée, est passé aux oubliettes. 

Surseoir à cet investissement est une bonne décision. Nous notons que vous avez considéré nos propos sur le sujet.

En conclusion, le constat est que l’inflation des dépenses a continué sur le chapitre fonctionnement sans tenir compte de nos mises en garde. Le résultat excédentaire de l’exercice est gonflé par le reste à réaliser. Il est bien regrettable que nous ayons pris du retard sur l’exécution des investissements programmés. 

Point n’était besoin d’alourdir les charges des contribuables. »

Monsieur Renaud SARRABEZOLLES reconnaît la densité des propos tenus par Monsieur Jean-Pascal GALLOU. Il le remercie pour le respect des grands équilibres qu’il a fait apparaître.

Il conteste les chiffres de dépenses et de recettes avancés par Monsieur GALLOU au motif que ce dernier incorpore la totalité de ces postes qui comprennent également les opérations d’ordre. Si on ne parle que que des dépenses et des recettes réelles on ne ne situe pas à ce niveau là. 

Sur le chapitre « frais de personnel » » (+ 10 %) cela était anticipé et nous assumons ce choix, il y avait des besoins à pourvoir, notamment aux services techniques, dans les écoles et il faut également anticiper sur la construction du projet médiathèque qui a nécessité l’embauche d’une médiathécaire.
Sur le chapitre « services extérieurs » (+ 12 %) il y a eu des frais importants liés au contentieux cités dans son propos liminaire qui ont pesé très lourds sur ce poste.
Sur l’augmentation des taxes (6,39 %) il considère qu’il faut différencier les taux dont l’augmentation est de 3% et les bases qui, elles aussi, ont progressé sans que nous puissions agir. La décision de la Municipalité ne porte que sur les taux. Si on devait appliquer cette méthode de calcul sur le mandat précédent on arriverait à un résultat de + 36 % au niveau de la fiscalité locale.

Sur le taux d’exécution des travaux d’investissement, il rappelle qu’il y a eu un appel d’offres infructueux sur le projet de boulodrome, ce qui a décalé d’autant le lancement des travaux mais ceci n’est pas un problème.

Pour le FCTVA, il rassure l’assemblée ; la commune sera dans les objectifs qui se doivent d’être atteints et ceci en fonction des informations qui nous sont parvenues de l’Etat.

Monsieur Ronan TANGUY félicite Monsieur Jean-Pascal GALLOU pour son travail d’opposant même si cela doit être dur de reconnaître que les grands équilibres sont respectés.
Pour le park lèv, il s’agit d’un choix dans la programmation des investissements ; l’opération est reportée à 2011 et tout ceci dans la concertation la plus large avec les associations de plaisanciers. Le park lèv ou un équipement équivalent n’est pas abandonné.

Les vélos électriques figurent dans les restes à réaliser et il assure que les promesses de l’équipe municipale seront tenues à l’issue de la mandature.

Monsieur Romain OLLIVIER sur le point restauration de la Maison de Péage annonce qu’il a une visite dès le lendemain avec les trois candidats potentiels intéressés ainsi que la Chambre des Métiers et les Services Techniques pour finaliser l’installation et favoriser l’exploitation du lieu entre les commerçants.

Madame Chantal GUITTET précise que le Trésorier Municipal a soulevé la bonne gestion de l’équipe en place. Les Collectivités Territoriales ne peuvent pas être en déficit, leur budget doit toujours être présenté à l’équilibre. Elles dégagent, comme nous aujourd’hui, un excédent de gestion de l’ordre de 25 millions d’euros au plan national qui seront réinvestis et contribueront à la modernisation de la France. 
75 % des investissements publics sont faits par les Collectivités alors qu’elles ne représentent que 10 % de la dette nationale. Au RELECQ-KERHUON nous contribuons à ce plan de relance qu’elle qualifie de solidarité ; non seulement nous investissons massivement et tout ne peut se faire en une année puisqu’il y a des études, des appels d’offres ; dans la précipitation on risque de faire des erreurs. On accepte de faire des études au niveau des économies d’énergie et ainsi éviter les erreurs commises au niveau de cette Mairie par exemple. En investissant on maintient ainsi notre économie locale, sans endettement excessif à l’inverse du gouvernement qui accuse une dette publique de 84 % du PIB (42 Mi d’€) et qu’en 2009 50 % des dépenses de l’Etat ont été financées à crédit.
Elle précise que les logements d’urgence sont dans un état opérationnel ; aucune publicité particulière n’a été faite. Le véhicule TPMR est arrivé fin décembre, le logo y figurera très prochainement et, courant mars, il devrait assurer ses tournées ; on s’assure préalablement que toutes les garanties sont bien prises.
Monsieur Alain KERDEVEZ se dit surpris sur la méconnaissance dont les dossiers sont traités. Il ne faut pas confondre vitesse et précipitation. La majorité a mis en avant un axe fort qui est la concertation et celle-ci est menée avec l’ensemble des acteurs du monde sportif. En deux ans, il a été réalisé des courts de tennis, des plateaux multi-sports, une piste de BMX ; il juge tout ceci très satisfaisant.

Sur les investissements en cours : piste d’athlétisme et boulodrome, nous avons pris le temps de la concertation qui a démarré dès le vote du budget 2009. Il a fallu se mettre d’accord, rechercher un cabinet de maîtrise d’œuvre, lancer les appels d’offres. Les travaux sont en cours et ils seront finis avant la fin du second trimestre pour la piste d’athlétisme et nous disposerons ainsi d’un équipement qui contentera tout le monde.

Pour le boulodrome, le retard est dû à un appel d’offres infructueux puisque le projet de départ n’a pas été mené. Le projet sera mené à bien sur 2010.
Monsieur le Maire trouve paradoxal les propos selon lesquels la majorité n’a sans doute pas assez fait depuis deux ans alors que dans son propos liminaire Monsieur Jean-Pascal GALLOU parlait de cigale. On demande de faire plus tout en ralentissant. Ces mêmes arguments ont été échangés au Conseil Municipal de BREST qui s’est tenu hier soir.
Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité – 7 abstentions (Mr Marcel DANTEC – Mr Gilles KERJEAN – Mme Marion LE PACHE  - Mr Henri SAILLOUR - Mr Michel LE BOURDONNEC –Mr Jean-Pascal GALLOU – Mme Noëlle BERROU-GALLAUD)

02 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2009
Dossier présenté par Monsieur Renaud SARRABEZOLES
Délibération

Il s’agit d’approuver la gestion, par Monsieur le Trésorier de BREST-Banlieue à GUIPAVAS, Receveur Municipal, du budget de la commune.

En application des textes en vigueur en matière de comptabilité publique, Monsieur le Trésorier sollicite du Conseil Municipal l’approbation de sa gestion 2009 pour le budget municipal.

Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l’exercice 2009 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, les détails des dépenses effectuées et des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les comptes de gestion dressés par le Trésorier et accompagnés des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après s’être assuré que le Receveur Municipal a repris, dans ses écritures, le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

1°- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier au 31 Décembre 2009, 

2°- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

3°- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Le Conseil Municipal,

DECLARE que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2009 par Monsieur le Trésorier de BREST-Banlieue à GUIPAVAS, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

( Avis de la Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à l’unanimité

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité
Sur invitation du Maire, Monsieur Loïc DROUMAGUET fait les commentaires suivants :
« Le Trésor Public tient une comptabilité parallèlement à celle de la commune et qui aboutit en fin d’année à l’élaboration d’un Compte de Gestion. Ce document est le véritable compte de la commune puisqu’il reprend les éléments patrimoniaux et également les comptes financiers qui eux sont exclus du Compte Administratif.

Sur 2009, il y a une grande similitude de résultats par rapport à 2008 puisque si on écarte les reports d’excédents et qu’on s’en tient aux résultats purs de l’exercice, on arrive sur 2008 à 1.184.000 € et sur 2009 à 1.158.000 €, soit un peu plus de 25 000 € qui trouvent leur explication dans le contentieux qu’a engagé la commune avec un agent municipal.
Au chapitre dépenses de fonctionnement, il y a 4 grandes masses :

- les charges à caractère général ont peu évolué : + 1,2 %

- les frais de gestion générale ont augmenté de 1,3 %

- les intérêts d’emprunt ont reculé de façon significative avec – 30 %

- les charges de personnel qui est un gros poste progressent de 9,70 % en brut mais auquel il faut retirer les frais liés au contentieux qu’on peut évaluer à 2 points.
Au chapitre recettes de fonctionnement, là aussi 4 grands postes

- les services (tout ce qui tourne autour de l’enfance : culture – garderie et…) qui s’appuient sur des tarifs. L’accroissement a été de + 14 % et s’explique par l’augmentation de la fréquentation.

- les impôts sont en progression de 3,4 % et tiennent compte des taux, de la revalorisation des bases de l’Etat et de l’évolution physique des bases liée essentiellement aux constructions nouvelles.

- le compte 74 diminue de 4,3 %. Il s’agit des dotations de l’Etat mais aussi des versements CAF
- le 75 (produits des locations) baisse mais ceci n’est pas significatif en masse.

Pour l’investissement, le déficit comptable au 31 décembre est de 271 000 € (600 000 € en 2008) qui est à corriger des restes à réaliser en dépenses et en recettes. Pour reporter dépenses et recettes, il faut un engagement, soit en dépenses 1.022.00 € dont la moitié correspond à la piste d’athlétisme (635.000 €). Pour les recettes, ce sont des sommes attendues sur ces programmes à hauteur de 163 000 €.

Tout ceci donne un besoin de financement de 1.132.000 €. Il faut donc à l’occasion du vote du Budget Primitif que cette somme ait été prévue. Pour 2009, le besoin était de 1.345.000 €.
Sur les comptes de bilan et notamment la trésorerie, tous les encaissements et les décaissements sont faits par le Trésor ; les recettes principalement sont alimentées par l’Etat (impôts + dotations = 80 % des recettes de la Collectivité). L’Etat avance ces sommes par 1/12ème, c’est-à-dire que bien avant que l’impôt soit perçu par l’Etat (du 15 octobre au 15 décembre) celui-ci les verse par 1/12ème et en totalité y compris même les sommes qu’il ne recouvre pas. 
Au 1er janvier 2009, la trésorerie était de 838 000 € et en fin d’année elle est de 1.160.000 € qui trouve son origine à deux niveaux : 1 emprunt qui a été débloqué à hauteur de 300 000 € et par le fait que la commune a pu bénéficier de la restitution du FCTVA sur les travaux 2008 (soit n+1 au lieu de n+ 2 jusqu’alors).

Les restes à recouvrer étaient de 124.000 € en 2008 et 129.000 € en 2009. Ce poste représente les facturations émises au mois de janvier mais qui sont rattachées à l’exercice précédent.
Le Compte Administratif et le Compte de Gestion ont pu être présentés ce jour alors que légalement on a le droit de poursuivre les écritures budgétaires jusqu’au 31 janvier, ce qui montre que ni les services de l’Etat ni surtout les services municipaux n’ont traîné sur la clôture des comptes.
Monsieur DROUMAGUET indique qu’il n’a pas à intervenir sur les opportunités des dépenses et des recettes mais à se contenter de la régularité des dépenses et des recettes. En outre, il intervient comme conseil dont le rôle a été renforcé depuis l’affaire d’Angoulême.

Annuellement, les ratios sont transmis aux Maires de chaque Collectivité qui, en 2009, sont bons comme l’étaient ceux de 2008, 2007, etc… c’est une constante pour la commune.

Par exemple, dans les ratios, on trouve la capacité d’autofinancement courant qui mesure ce que dégage la commune en autofinancement. En 2008 le ratio était de 0,88, il passe à 0,89.

Le coefficient de rigidité qui mesure le poids des dépenses obligatoires sur les recettes passe de 0,47 à 0,49 en 2009.
L’endettement dont le 1er point de mesure est à 0,56 montre que la commune se situe à 0,45 en 2008 et 0.40 en 2009.

Le dernier ratio est un peu moins favorable à la commune mais ceci est général sur toutes les villes de la communauté urbaine : le coeffficient de mobilisation du potentiel fiscal qui est au dessus de 1, cela veut dire que la pression fiscale exercée sur les redevables est supérieure à la moyenne. Il est ici de 1,2 en 2009.

Il remercie le Maire de lui avoir laissé l’occasion de s’exprimer. »
03 – AFFECTION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2009
Dossier présenté par Monsieur Renaud SARRABEZOLLES
Délibération
Vu le Compte Administratif 2009 établi par Monsieur le Maire 

Vu le Compte de Gestion 2009 établi par Monsieur DROUMAGUET, Trésorier de BREST-Banlieue à GUIPAVAS, Receveur Municipal,

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser l’inscription à la section d’investissement de la somme de 1 132 670,55 € à l’article 10 688 au titre des excédents de fonctionnement capitalisés afin de couvrir le déficit de cette section corrigé du différentiel des « Restes à réaliser » et de reporter la somme de 452 366,36 € en section de fonctionnement à l’article 002 du Budget Primitif de 2010.

( Avis de la Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à l’unanimité, 1 abstention (Mr Marcel DANTEC)

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité – 7 abstentions (Mr Marcel DANTEC – Mr Gilles KERJEAN – Mme Marion LE PACHE  - Mr Henri SAILLOUR - Mr Michel LE BOURDONNEC –Mr Jean-Pascal GALLOU – Mme Noëlle BERROU-GALLAUD)
04 – APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2010
Monsieur Renaud SARRABEZOLLES
Monsieur Renaud SARRABEZOLLES intervient comme suit : 
Le 9 décembre 2009 a eu lieu le débat d’orientations budgétaires pour l’année 2010. Comme cela est prévu dans les textes, nous avons un délai de deux mois pour voter le budget de l’année à la suite de ce débat.

Comme cela a été le cas l’année dernière, ce budget a été élaboré dans un contexte économique difficile pour les collectivités locales qui sont dans la ligne de mire de l’Etat ; Etat qui tente de leur imputer la responsabilité de la mauvaise situation des comptes publics. Ce rideau de fumée ne trompe personne, au troisième trimestre 2009, l'Etat et ses administrations étaient responsables de plus de 87 % de la dette publique, contre 9,71 % pour les collectivités territoriales (source INSEE).

Ce budget est le fruit de l’engagement et de la disponibilité des services qui ont travaillé très efficacement pour que puissent être présentés dans le même Conseil le Compte Administratif 2009 et le Budget Primitif 2010, ainsi que de l’engagement de tous les élus de la majorité municipale.

Il est la transcription chiffrée de nos engagements politiques. Nous allons poursuivre en 2010 le travail commencé en mars 2008, sans renoncement, et en ayant toujours comme objectif l’intérêt général.

Avant d’entamer la présentation globale du budget, je tiens à vous rappeler les principes que nous devons respecter :

· Principe d’antériorité : Nous avons l’obligation d’adopter notre budget avant le 31 mars.

· Principe de spécialité : Le budget reprend les différents chapitres qui précisent les différentes catégories de dépenses.

· Principe d’annualité : Le budget est adopté chaque année pour une année civile, du 1er janvier au 31 décembre.

· Principe d’unité : Dépenses et recettes doivent être, en totalité, inscrites dans un seul et unique document.

· Principe d’universalité : Dépenses et recettes sont présentées de façon distincte sans contraction les unes avec les autres et les recettes ne sont pas affectées aux dépenses.

· Principe d’équilibre réel : Les recettes sont strictement égales aux dépenses et ceci par section : fonctionnement et investissement.

INTRODUCTION : PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

Je vous remercie de vous référer au tableau synthétique qui vous a été remis.

Le projet de Budget primitif pour l'exercice 2009 s'équilibre globalement de la manière suivante :

[image: image3.emf]
I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

A. LES DEPENSES

Le projet de budget 2010 comporte, en dépenses, un total de crédits de fonctionnement de 8 700 328 € dont 6 964 328 € en dépenses réelles.

Par rapport au Compte Administratif 2009, si l’on examine les dépenses réelles qui sont les seules qui doivent être prises en compte, nous constatons une augmentation de 0,03%, hors personnel et dépenses imprévues.

Les dépenses réelles de fonctionnement sont donc quasiment stables.

1. CHARGES A CARACTERE GENERAL

Les charges à caractère général s’établissent globalement à 1 630 703 €.

1. Les achats et variation de stocks se montent à 575 920€. Ce montant tient compte de l’incidence prévue de la taxe carbone qui sera appliquée dans le courant de l’année, de l’augmentation du nombre de rationnaires en restauration scolaire, de l’impact des produits bio ainsi que de l’augmentation de 1,2% du forfait par élève des écoles publiques gelé depuis 2008.
2. Les services extérieurs se montent à 568 780 €. Ce poste subit une augmentation en raison du renouvellement des marchés de nettoyage qui va intervenir en juillet 2010, en raison de la mise en place de nouveaux contrats de maintenance liés à des équipements nouveaux (défibrilateurs, vélos électriques) et de l’amélioration du plan de formation des agents.

3. Les autres services extérieurs sont crédités à hauteur de 447 003 €. Vous constaterez que nous maintenons nos efforts en matière de culture et d’animation. Nous allons également améliorer l’offre en matière de garde des tout petits en finançant cinq places au sein de la crèche inter-entreprises qui va s’implanter sur la zone de Kergaradec.

Nous avons enfin choisi de diminuer les coûts liés à l’organisation de « pots » par la Ville, en veillant notamment à diminuer la proportion de boissons alcoolisées offertes au public.

4. Les impôts et taxes sont dotés à hauteur de 39 000 €
2. CHARGES DE PERSONNEL

Les charges de personnel s’établissent à 2 913 625 €.
Ce montant tient notamment compte des évolutions salariales des agents de la commune, dont l’augmentation de la valeur du point.

Il tient compte de l’augmentation du versement transport qui a été votée lors du dernier conseil communautaire

Pour le reste, il n’est pas prévu d’augmentation de la masse salariale au cours de l’année 2010.

3. AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTES
Elles sont fixées à 1 313 922 €.

Elles comprennent notamment les diverses subventions versées par la Commune. Le détail des subventions fait l’objet de délibérations spécifiques qui seront examinées plus tard au cours du Conseil.

J’attire votre attention sur la baisse significative des indemnités des élus et sur les frais annexes liés à l’exercice de leur mission, ainsi que sur l’ajustement du budget du CCAS qui était excédentaire en 2009.

Le forfait municipal versé à l’Ecole Saint Jean de La Croix augmente quant à lui de 2,93%.

4. LES CHARGES FINANCIERES

Elles se montent à 115 702 €.
Elles comprennent essentiellement les intérêts des emprunts communaux qui sont en baisse, ce qui démontre que notre Municipalité poursuit le désendettement de la Commune. Mais le désendettement n’est pas un but en soi, j’y reviendrai plus tard lorsque j’évoquerai plus particulièrement la dette communale.
5. AUTRES CHARGES

Pour le reste, le reversement de fiscalité vers BMO reste stable à hauteur de 950 839 €.
Comme l’an dernier nous n’aurons pas de prélèvement à verser au titre de la loi SRU en raison de la prise en compte de la moins value d’une cession foncière décidée en vue de la construction de logements sociaux.

Pour être complet, les dépenses imprévues, non affectées, se montent à 101 535  €.
6. FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

La contribution au financement de la section d'investissement s’élève pour 2010 à un montant de 1 405 350 €.
Ce montant est inférieur à l’autofinancement brut prévisionnel de l’exercice 2010 qui se monte à 1 736 000 €.
Comme pour l’exercice précédent, notre autofinancement brut 2010 nous permet de contribuer de manière importante à la section d’investissement et de limiter le recours à l’emprunt.

B. LES RECETTES

Le montant de nos recettes de fonctionnement s’équilibre bien entendu avec nos dépenses de fonctionnement, pour un montant de 8 700 328 €.
Nos recettes pour 2010 tiennent compte d’une légère hausse de la population sur la période 2008-2010, période au cours de laquelle notre population est passée de 10 965 habitants à 11 018 habitants.

Néanmoins, comme nous le verrons plus tard, le désengagement de l’Etat vis-à-vis des communes se confirme, le fait que cette tendance soit généralisée ne nous console pas, c’est au contraire inquiétant.

1. LES ATTENUATIONS DE CHARGE

Cette recette se monte à 158 000 € pour 2010.

Il s’agit pour l’essentiel de remboursements de frais de personnel.
2. VENTES DE PRODUITS ET PRESTATIONS DE SERVICE

Cette recette se monte à 616 360 €. Elle tient compte des évolutions en matière de tarification des prestations municipales de restauration scolaire et des services de la Maison de l’Enfance et de la Jeunesse.
3. IMPOTS ET TAXES
Cette recette se monte à 5 379 753 € pour l’année 2010.

Bien que notre équipe maîtrise les dépenses. Nous devons tenir compte de plusieurs éléments :

L’effet ciseau que nous subissons (augmentation des dépenses et baisse des dotations de l’Etat), ainsi que l’arrivée dans les années à venir d’un équipement important, la médiathèque, nous conduit à demander un effort fiscal aux habitants du Relecq-Kerhuon.

Cet effort sur les taux de la taxe d’habitation, de la taxe sur le foncier bâti et de la taxe sur le foncier non bâti se traduira concrètement par une augmentation moyenne de 13,50 € du montant qui sera versé pour l’année 2010 par foyer fiscal.

4. DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

Cette recette se monte pour l’année 2010 à 1 950 841 €, chiffre en baisse, comme je l’ai précisé plus tôt dans mon propos.

J’attire votre attention sur la forte baisse de la dotation nationale de péréquation à hauteur de 40,59 %.
5. AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

Cette recette se monte pour l’année 2010 à 79 000 €. Elle est alimentée par des loyers perçus sur quelques locations d’immeubles.

6. PRODUITS EXCEPTIONNELS

Ce poste se monte à 9 007 €. Il n’est pas prévu de cessions d’immobilisations.

L’évaluation de ce poste de recettes est bien entendu difficile, ce qui est exceptionnel par définition n’est pas prévisible. Il y a toujours un fort décalage pour cette recette entre ce qui est prévu et ce qui est réalisé.
7. RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2009 REPORTE EN 2010

Cette recette se monte à 452 366 € pour 2010.

Ce résultat, comme cela a été rappelé lors de la présentation du Compte Administratif 2009, est particulièrement satisfaisant.

III. LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Dans le budget 2010, la section d’investissement s’équilibre à hauteur de 3 291 120 €.
Il convient ici de retenir que sur ce montant, 1 022 064 € représentent les restes à réaliser de l’année 2008 et que les propositions nouvelles se montent à 1 995 000 €.
S’agissant des propositions nouvelles, elles comprennent 475 000 € de dépenses obligatoires – 55 000 € pour les travaux en régie et 420 000 € de remboursement en capital des emprunts communaux – et 1 520 000 €  de crédits disponibles pour l’investissement.

Je souligne que le montant des crédits disponibles pour l’investissement, qui avait fortement augmenté de 18,65% entre 2008 et 2009, reste élevé en 2010. Nous maintenons nos orientations politiques en faveur de l’investissement.

Je vais être volontairement bref sur les politiques, les élus concernés vous apporteront des précisions sur les choix qui ont été opérés.

1. SERVICES GENERAUX

Les besoins en la matière se montent à 161 500 €.
Pour une grande part, 120 000 € de ces crédits sont destinés à l’aménagement de l’accueil avancé dans l’Hôtel de ville.

2. ENSEIGNEMENT

Les besoins se chiffrent à 197 400 €..

L’ensemble des écoles est concerné, ainsi que les installations de restauration scolaire, tant pour l’entretien des équipements que pour l’acquisition de matériel.
3. CULTURE ET VIE SOCIALE

273 380 € sont inscrits en investissement pour cette fonction.

Nous poursuivons les études préparatoires en vue de la construction de la médiathèque mais les autres équipements culturels et associatifs de notre commune, dont le CSC Jean Jacolot, l’Astrolabe et la MMA Germain Bournot,  bénéficieront également de crédits importants.
4. SPORTS ET JEUNESSE

602 700 € sont inscrits.

Notre effort en matière d’équipements sportifs de qualité est maintenu.

5. FAMILLE

47 110 € sont inscrits, ils concernent la MEJ et la crèche halte-garderie.

6. AMENAGEMENTS ET SERVICES URBAINS

110 500 € sont inscrits au budget.

Les travaux prévus concernent principalement la place de la Résistance et l’aménagement urbain.

7. ACTION ECONOMIQUE

35 000 € sont inscrits.

Ils concernent les maisons de péage.

Pour terminer sur ce point, une somme de 91 210 € est inscrite sur la ligne des dépenses imprévues pour 2010.
IV. LA DETTE

[image: image4.emf]
L'endettement de la commune du Relecq-Kerhuon a baissé entre 1er janvier 2009 et le 1er janvier 2010.

Entre le Débat d’Orientations Budgétaires et le présent vote du budget notre approche s’est affinée.

Nous utilisons au mieux notre capacité d’autofinancement et limitons très sensiblement notre recours à l’emprunt.

Ainsi, pour 2010, un emprunt de 50 000 € est inscrit au budget. Ce montant est très inférieur à celui qui avait été évoqué au cours du Débat d’Orientations Budgétaires de décembre 2009

Notre capacité de désendettement en années se situe à 2,37 années, comme l’a rappelé M. le Maire dans son propos introductif, ce qui est inédit pour notre Collectivité.
Comme j’ai pu le préciser il y a quelques minutes, le désendettement n’est pas une fin en soi. Le budget 2010 s’inscrit dans le cadre d’un plan pluriannuel d’investissements qui prévoit la construction d’un équipement majeur pour notre ville. Nous préservons nos capacités d’endettement pour pouvoir financer les équipements prévus dans l’avenir et, en priorité, la médiathèque.

Je vous remercie pour votre attention et vais passer la parole à mes collègues qui vont apporter des précisions sur nos choix budgétaires, par politique. »
Madame Isabelle MAZELIN fait l’intervention suivante :

« L’art et la culture sont au cœur de la vie sociale des habitants de notre Commune, de son équilibre démocratique, de son identité et de son rayonnement. Aujourd’hui, comme partout en France, la culture est menacée. Le poids des transferts de charges non compensés, la baisse des dotations, le projet de réforme des Collectivités Territoriales peuvent, rapidement, entraîner l’incapacité des Collectivités à intervenir dans ce domaine essentiel à l’émancipation de chacun et au bien vivre ensemble.

Même s’il faudra, à terme, faire des choix, nous nous refusons d’abandonner une politique ambitieuse dans le domaine artistique et culturel. Demeurer au plus près des habitants (à l’image par exemple de l’exposition extérieure de Didier OLIVRE en Mars ou des manifestations de rues qui vont se produire en 2010), élargir le travail avec les scolaires (et contrairement à ce qui a longtemps été dit, les enseignants sont extrêmement réceptifs aux multiples propositions faites), accueillir des compagnies en résidence (elles seront 3 cette année, avec le Kraken, le théâtre du grain et la Cie La rigole. Ces trois compagnies occuperont l’Astrolabe afin de travailler sur des spectacles nouveaux), promouvoir et accompagner les jeunes compagnies, favoriser les échanges entre les artistes (et notamment les artistes locaux), entre les artistes et la population, resteront les fils conducteurs de notre politique culturelle en 2010.

C’est d’ailleurs cette ambition qui a permis l’implantation sur la commune, pendant un mois, de la compagnie Galapiat et de son chapiteau, permettant ainsi la rencontre, j’en suis sûre très riche, de nombreux artistes et de la population. »

Madame Marie-Christine MAHMUTOVIC  intervient à son tour dans son domaine de compétences :

« Concernant les travaux dans les écoles :

Dans le Groupe Scolaire Jules Ferry, les travaux consistent :
- A la réalisation d’un préau. Le préau envisagé est une allée couverte entre le forum et le petit gymnase. Une structure en acier galvanisé de 24ml x 4ml recouverte d’une toile en PVC.
- Au remplacement des menuiseries extérieures, une première tranche a été réalisée en 2009. En 2010 , la priorité sera le remplacement  des portes extérieures de la salle de motricité de la Maternelle en accord avec la Directrice.
Dans le groupe scolaire Jean Moulin, c’est la réfection de la chaufferie qui est prévue, La chaufferie est composée de deux chaudières fonctionnant au fuel datant de la construction de l’école en 1976, après 34 ans de bons et loyaux services les chaudières seront remplacées par une chaudière alimentée en gaz.

· Le revêtement de sol dans la cage d’escalier de l’école primaire va être remplacé car en mauvais état, le prix qui peut paraître élevé, 35 000 €, est dû au fait que les dalles contiennent de l’amiante, il y a donc un plan de retrait de l’amiante à prévoir. 

· La mise aux normes du monte-charge du restaurant scolaire Jean Moulin 

·  A l’Astrolabe, un ascenseur sera installé afin de permettre aux Personnes à Mobilité Réduite d’accéder aux 2 salles, sans avoir à passer par l’extérieur. »
Monsieur Romain OLLIVIER apporte les éclairages suivants :

« Pour la délégation relative au Tourisme, une étude sur la rénovation du terrain de camping municipal réalisée par BMO vient d'être rendue. Cette étude avait pour but d'évaluer les futures possibilités de développement de notre camping. Cette étude sera prochainement présentée à la commission travaillant sur le devenir du site de Camfrout. Ce projet nous tient particulièrement à cœur car nous voulons permettre à une population qui n’a pas forcement les moyens de s’offrir des vacances, de pouvoir passer un séjour sur notre commune et profiter du Pays de Brest. 

Les maisons de péage du pont Albert Louppe seront, elles, équipées de nouvelles fenêtres et portes qui permettront d'améliorer l'isolation, sécuriseront les maisons et faciliteront les manipulations d'ouverture et fermeture des volets.

Aussi, très prochainement, je me rendrais sur place accompagné des Services Techniques, de la DSV de la CCI et des 3 commerçants intéressés pour l'exploitation du point restauration des maisons de péage. Ce point de restauration permettra aux promeneurs de pouvoir se restaurer sur place sur les tables et bancs installés par les services de BMO.

Au  niveau de la vie économique de la commune, je tenais encore à vous confirmer la venue d'une nouvelle enseigne à bas prix dans les locaux de l'ancien SPAR. Aussi Mr Le Maire et moi même avons travaillé, en parallèle, pendant plusieurs mois en prenant en compte l'avis de la population sur la création d'un grand marché sur notre commune. Ce marché se tiendra le vendredi soir et non plus le samedi matin, de 16 à 20 heures  bd Gambetta. Le marche Bio sera lui développé et conservé sous les halles de la place de Résistance.

D'autres actions suivront et je reste entièrement à la disposition de tout le monde pour échanger sur ces futures actions.

Je profite pour remercier Madame REA du travail fourni sur la venue de la nouvelle enseigne ainsi que sur l’avenir du marché mais aussi les services municipaux pour la qualité de leur travail..
Merci Mr Le Maire”.
Madame Chantal GUITTET intervient comme suit : “Il est important d’augmenter le budget de formation et, mis à part le 1 % que nous devons verser réglementairement au CNFPT soit 15 000 €, nous rajoutons 10 000 € c’est-à-dire 2 000 € de plus par rapport à l’an dernier puisque nous sommes attentifs à la qualité des services rendus à la population et également à la possibilité pour chaque agent d’évoluer dans sa carrière et passer les concours s’il le souhaite.

Ce double objectif qui est l’axe fort de notre politique se réalisera sur cette année et ceci dans l’intérêt de la collectivité.

Pour le social, nous poursuivons notre effort de solidarité auprès des plus démunis et dans ce domaine, nous essayons d’innover pour pallier les déficiences des services publics de l’Etat, ce qui n’est pas toujours facile. Cela se traduit par l’ouverture de deux logements d’urgence, par le TPMR, l’accroissement des Pass Loisirs pour l’accès à la culture et au sport du plus grand nombre, le projet de serre partagée avec le Centre Jean Jacolot, la construction de logements sociaux et toutes les démarches d’accessibilité pour se mettre aux normes. »
Monsieur Alain KERDEVEZ fait l’intervention suivante :

« Mr Le Maire, Mesdames Messieurs,

Si je devais qualifier le budget attribué au monde sportif de notre commune, je dirais qu’il permet de mettre en adéquation les souhaits des associations locales et la politique engagée depuis maintenant 2 ans par la majorité municipale.

En clair c’est, une fois de plus, un beau budget et je suis fier que le Maire m’en ait confié la responsabilité en termes de gestion.
Nous allons poursuivre en 2010, l’impulsion donnée aux  équipements, avec bien sur la piste d’athlétisme dont les travaux sont bien engagés et qui sera livrée au 2ème trimestre.

Cet équipement homologué, et j’y tiens, sera unique dans la région. Il deviendra une référence en la matière et devrait permettre à nos jeunes pousses mais aussi à chaque habitant de trouver là un outil que beaucoup nous envient déjà. Je sais que nous pourrons compter sur nos clubs locaux pour organiser des compétitions dignes de l’équipement. 

Autre structure attendue, le boulodrome. La copie portée par la majorité et le club local est maintenant rendue. Au-delà de l’aspect sportif, nous avons saisi l’occasion d’adosser au boulodrome, une salle municipale qui permettra de répondre au besoin d’espace qui fait défaut actuellement. Il s’agit là, de répartir nos équipements dans la commune et de créer du lien social dans un quartier qui en a besoin. D’ici septembre prochain, notre club de pétanque aura à sa disposition un réel boulodrome et non plus une serre et des locaux insalubres que fuient les jeunes Kerhorres et la municipalité une salle de plus à gérer.

Les jeunes ne sont pas oubliés puisque le skate parc sera réimplanté avec de nouvelles structures. En lien avec Claudie Bounot Gallou et la MEJ, je tiens à souligner la méthode retenue basée sur la concertation. Les jeunes sportifs ont partagé ce projet et en ont été les acteurs principaux. 

L’espace devant le collège accueillera bientôt également un parcours de santé. Nous mettons l’accent sur un schéma de cohérence qui ancrera définitivement le secteur de Kerzincuff comme le haut lieu du sport et de la culture sur la commune.  

L’an dernier, je mettais aussi en avant la préservation du patrimoine. Pour 2010 ce sont près de 30 000 € qui seront injectés au titre des travaux. Cet éternel souci va dans le sens attendu par nos clubs, mais aussi par toute la communauté des sportifs du Relecq-Kerhuon qu’ils soient dans un club ou non.
Enfin, 5000 € vont être alloués au renouvellement du matériel de gymnastique tant pour soutenir notre club local que pour aider nos scolaires dans leur évolution. 

Je le répète, l’enveloppe consacrée au monde sportif est conséquente. 

Cette année une fois de plus la Collectivité va engager environ 600 000 € pour la vie sportive locale et ses acteurs, c’est plus de lien social et plus de qualité de vie. Si certains se désengagent au plus au niveau de l’Etat, notre commune n’a pas à rougir, elle, de son investissement. 

L’implication des clubs dans la vie de la cité et les résultats obtenus le méritent. Toutes ces actions intègrent pleinement le sens  des actions initiées par la majorité, concertation et action. C’est également un axe essentiel de l’agenda 21 lancé en 2009. Merci”.
Monsieur Ronan TANGUY déclare les propos ci-après retranscrits : “Dans le cadre de la délégation à l’environnement, le budget 2010 sera pas ou peu impacté. Dans le prolongement de l’audit énergétique des bâtiments communaux qui nous a été remis au dernier trimestre 2009, nous attendons les préconisations de la part du Cabinet ENERGENCE, ce qui nous permettra de programmer les investissements nécessaires à la réduction de la consommation d’énergie. Dans le même temps, nous continuons l’étude d’implantation des panneaux photovoltaïques sur le toit des équipements communaux qui présentent un intérêt du fait de leur orientation. Nous aurons donc, à terme, permis de réduire durablement la facture énergétique tout en produisant une électricité propre revendue à ERDF, ce qui fait que le poids énergétique global de la commune du RELECQ-KERHUON sera considérablement réduit.
L’autre volet manquant consiste à la mise à disposition de vélos à assistance électrique aux habitants de la commune. Nous avons volontairement limité leur nombre à 10 afin d’en tester le fonctionnement sans alourdir la facture en installant dans l’immédiat des bornes de rechargement des batteries. La difficulté principale que nous devons résoudre pour ces vélos vient directement de cette obligation de rechargement. Des contacts sont pris avec les commerçants situés à proximité des lieux d’implantations afin de leur confier le soin de procéder aux rechargements des batteries des vélos que les utilisateurs récupèreront dans ces lieux identifiés. Dans un premier temps, ces vélos seront disposés sur le parvis de la Mairie pour 5 d’entre eux, 2 sur la place de la Résistance et les 3 derniers dans les quartiers Ouest près de la MMA Germain Bournot ou à proximité du Costour ; l’implantation exacte reste encore à déterminer. Démarrage de l’opération fin mars/début avril.
La mise en place de l’Agenda 21 se poursuivra en 2010 sous l’égide de Monsieur Romuald HUBERT qui continue à faire le tour des acteurs de la commune tant sur le plan municipal, élus et membres du personnel, que sur le plan économique puisque les dirigeants des principales entreprises implantées sur le territoire communal ont déjà été rencontrés.
Je n’aborderai pas volontairement l’ensemble des sujets qui pourraient être développés mais reste prêt à répondre à vos interrogations qui pourraient être soulevées. Je vous remercie.
Monsieur Jean-Pascal GALLOU intervient comme il est ci-après repris en intégralité :

« Monsieur l'Adjoint aux Finances, Mesdames et Messieurs les élus de la Majorité, Monsieur Le Maire,
 

Nous avons délibéré, tout à l'heure, sur le Compte Administratif 2009 et avons confirmé notre position sur la déclaration de Marion LE PACHE du 09 décembre dernier, lors du Débat d'Orientations Budgétaires.
 

Aujourd'hui, la communication des éléments chiffrés du Budget Primitif 2010 nous permet d'apprécier vos choix politiques et appelle de la part des élus du Groupe de l'Opposition municipale les observations suivantes:
    
    1- Au niveau du Fonctionnement
        
        Regardons les dépenses :
 

        La conjoncture économique n'a pas évolué sensiblement. Pour autant, vous maintenez le train de vie dénoncé auparavant.
 

        Vous prévoyez une augmentation des frais de personnel de + 1,24% par rapport à 2009. Dans cette évolution il faut garder en mémoire le niveau de l'exercice 2008. Vous avez, bien évidemment, dû continuer à assurer le coût des embauches récentes bien que cette charge soit atténuée par une balance favorable (niveaux indiciaires inférieurs des recrues).
 

        Les Charges de Gestion courante laissent apparaître une stabilité à la baisse de - 4.74%. La réduction de l'allocation du Maire et de ses Adjoints est  une bonne décision même si l’effort aurait pu être supérieur : il suffisait de ne pas s’octroyer la part supplémentaire permise pour les communes percevant de la DSU comme c’était le cas de vos prédécesseurs. L'absence de contribution au titre du contingent d'Aide Sociale ainsi que la moindre participation dans la structure Multi-accueil vont influer sur les charges d'une façon significative (moins 60 000 €).
 

        Les autres Services Extérieurs: + 6.27% de prévision de besoins. En cette période, une gestion de bon père de famille, sans pour autant être pantouflarde, aurait dû vous conduire à prendre des mesures de rigueur  plus sévères sur les lignes suivantes:
        - Fêtes et Cérémonies +4,93% sur 2009
        - Frais d'affranchissement + 16,53% sur 2 ans
        - Frais de télécommunication + 18,59% sur 2 ans
        ainsi que sur les dépenses de la saison culturelle qui demeurent un élément de confort accessoire.
 

        Les recettes. Comme pour l'exercice 2009, malgré nos recommandations, vous proposez  la recherche d'équilibre budgétaire par une augmentation de l'effort des habitants de la commune en matière d'impôts directs. Les recettes prévisionnelles de ce chapitre prévues à + 4,88 % seront largement atteintes par l'augmentation des variations physiques qui nous paraissent sous évaluées. 
 

    2- La Section Investissement.
 

        La programmation des opérations d'investissements de l'exercice appelle de notre part les observations suivantes:
 

        - Administration générale
        L'aménagement d'un accueil avancé dans l'Hôtel de Ville ne présente pas, à nos yeux, un caractère d'urgence extrême compte tenu de la récence de l'installation. Surseoir à cet investissement permettrait une économie de 100 000 €.
 

        - Enseignement.
        Ce poste paraît correctement doté. Nous aurions envisagé de conduire une remise à niveau plus sérieuse du complexe Jules Ferry.
 

        - Culture et Vie Sociale.
        Bibliothèque-médiathèque. Centre Jean Jacolot
        Ce projet a démarré sur des ambitions pharaoniques. Aujourd'hui vous avez décidé de réduire la toile. Nous craignons que ce choix d'investissement, que nous avions aussi dans nos programmes respectifs, arrive à une époque où les techniques de communications modernes sont en pleine mutation. Nous sommes convaincus qu'il faille absolument considérer cet élément majeur pour prendre la bonne direction.
 

        - Sport et Jeunesse.
        La rénovation de la piste d'athlétisme vient de démarrer, inutile d'épiloguer sur son bien-fondé. La seule observation positive que nous puissions faire est que les personnes en charge du dossier suivent ce chantier avec la plus grande vigilance.
        L'aménagement du Boulodrome couvert  et des terrains de pétanque va entrer dans la phase opérationnelle si on en juge par l'affichage des permis de démolir et de construire. Sauf à constater qu'il y a d'inscrit au budget 300 000 €, nous ne sommes pas plus informés, aujourd'hui, du cahier des charges. Sa localisation et son coût, là aussi, risque de conduire la commune vers une dérive financière et des difficultés techniques, même si le projet initial a été revu à la baisse.
 

        - Action sociale.
        Les frais d'études de construction d'une Résidence pour personnes âgées sont dotés pour un complément de 1 200 €. Au delà du montant qui n'est  pas très significatif, il y a lieu de considérer la décision politique de la Majorité du 04 novembre dernier. Nous avons marqué notre différence d'appréciation au sujet de la conduite de ce projet par Michel LE BOURDONNEC. Nous serons très vigilants sur le choix du site de la nouvelle structure ainsi que sur l'organisation de son fonctionnement. 

 

        - Famille.
        Une note positive est à inscrire sur la dotation  pour travaux d'accessibilité de la Maison de l'Enfance.
 

        - Aménagements et Services urbains. Littoral
        La prévision d'installation de panneaux directionnels pour la signalisation des commerces locaux est une valeur plus.
        Par contre, la dotation pour participation à l'étude sur la suppression du passage à niveau, sous un aspect d'intention louable, risque d'entraîner la commune dans un gouffre financier.
        Le projet de réhabilitation de la Gare est le début d'un roman qui ne verra pas sa fin au terme de cette mandature. L'orientation  prise  risque d'être lourde de conséquences sur les finances communales s'il n'est pas apprécié objectivement les incidences liées à la localisation et l'état général du bâtiment.
        Pour ce qui est du littoral, il est  bien regrettable qu'aucun montant ne soit inscrit sur cette ligne. Cela veut dire que la Majorité n'a pas d'idée sur le service et les moyens qu'il est possible de mettre en œuvre pour mettre en valeur nos façades maritimes! Et pourtant il y a tant à faire.
 

        - Action économique.
        Vous continuez à investir sur les Maisons de péage. Nous avons déjà communiqué, plus haut, sur ce sujet.
        Quant au camping municipal, ce dossier devient l'arlésienne. Il continue à générer des pertes. Il est urgent de prendre définitivement position sur son devenir. Je remercie l’Adjoint chargé de l’Economie et du Tourisme d’avoir donné des informations de dernière minute que nous n’avions pas lors de l’écriture de ce document.
 

En conclusion, nous considérons que vous n'avez pas suffisamment  tenu compte des mises en garde régulières des élus de l'Opposition. Il reste encore  beaucoup de mesures à prendre pour cadrer votre politique budgétaire avec la situation conjoncturelle. Il n'est pas question de tout geler mais d'orienter les choix avec plus de pragmatisme tant sur le fonctionnement que sur les investissements.
C'est pourquoi le Groupe de l'Opposition s'abstiendra sur le vote de cette délibération. Je vous remercie ».
Madame Isabelle MAZELIN indique que lorsqu’un régime totalitaire se met en place, en règle générale il s’attaque d’abord aux artistes et au monde de la culture.

Sur le projet médiathèque, dès le début du projet, il y eu embauche de la médiathécaire, professionnelle chargée de ce dossier. La réflexion sur cet équipement prendra évidemment en compte l’évolution des modes de support et des médias et elle dit ne pas attendre les conseils de l’opposition pour se pencher sur cet aspect.

Les frais de téléphone et d’affranchissement et d’indemnités des élus s’expliquent par le travail fourni par les élus qui s’impliquent et s’investissent énormément sur leurs dossiers. Vu la moyenne d’âge des élus, beaucoup travaillent au quotidien, certains ont pris des disponibilités pour assurer leur fonction, de réduire leur temps d’activité et donc leur salaire ; il n’est donc pas scandaleux que les indemnités d’élus viennent compenser cette perte salariale.
Monsieur Renaud SARRABEZOLLES précise que pour les frais de personnel (+ 1,25 %) il n’y a pas de nouvelles embauches d’envisageables.
Sur les frais de télécommunication, pour information, il signale que nous travaillons pour revoir tous nos contrats et un audit a été réalisé. Plusieurs abonnements étaient payés pour des lignes installées au fil du temps sans cohérence dans la mise en place d’un réseau. Nous payons encore des abonnements pour des minitels que nous ne possédons même plus. On va aussi passer à une remise à niveau contractuelle pour limiter ces frais.
Sur l’accueil avancé, il suppose que le dialogue n’a pas eu lieu avec le personnel directement concerné dont les conditions de travail ne sont pas satisfaisantes. La Mairie n’a pas été finie, elle comprend de nombreux défauts de conception (au sens facilité d’utilisation). L’accueil avancé sera un progrès pour la population et les personnels de l’état-civil qui ne peuvent se consacrer à leurs missions en totalité puisqu’elles ont aussi la fonction accueil.
Sur le boulodrome, l’enveloppe de 300.000 € était tout à fait réaliste avec les résultats de l’appel d’offres qui rentraient dans ce budget.

Pour le passage à niveau, il estime qu’il y a des avancées ce qui n’était pas le cas auparavant.

Madame Chantal GUITTET si dit étonnée quant à l’intervention sur le camping puisque les membres de l’opposition sont présents dans les commissions et que l’avancement du projet y a été présenté. Les frais d’étude sont pris en charge par BMO ainsi que pour la suite ; le budget communal n’est donc pas impacté.
Madame Nicole DARE-DIVERREZ, sur les charges de personnel émet l’idée pour les réduire qu’il soit procédé à des licenciements, ce qui n’est pas la politique actuelle de l’équipe.

Monsieur Ronan TANGUY trouve l’intervention de Monsieur Jean-Pascal GALLOU boulimique en termes de critiques mais anorexique en termes de propositions. Pour le littoral, il intervient pour dire au sujet du park lev que c’est un investissement qu’il ne faut pas faire et dire ensuite qu’on n’a pas d’idée.
Des idées il y a en, qu’elles ne conviennent pas, il peut l’admettre et si les propositions qui sont ici faites sont celles issues d’un programme que la population majoritairement a validé. 

Monsieur Jean-Pascal GALLOU indique que, pour le camping, ce dossier a fait l’objet de réunions selon Madame Chantal GUITTET, il s’interroge réellement sur celles-ci, sur quel site, à quel titre !

La commission extra-municipale du site de Camfrout s’est réunie à deux reprises depuis le début de la mandature et depuis lors on n’a plus parlé du camping. Il reconnaît que des discussions aient pu avoir lieu au sein des commissions à BMO mais n’ayant pas de représentants à BMO, il ignore les propos qui y ont été tenus.
Quant au littoral et sur l’expression « on ne met pas la charrue avant les bœufs », il considère que le financement du park lev était prématuré, son utilité reposerait sur le choix du site où il pourrait évoluer ; or on ne parle plus du site.

Madame Chantal GUITTET informe qu’il n’y a pas de « commission camping » à BMO mais une commission  économique municipale en 2009 où on a parlé plusieurs fois du camping. Il y a été clairement dit que la  suite serait du ressort de BMO.
Monsieur Marcel DANTEC au sujet de la Mairie où il est dit que c’est une erreur, indique que ce sont des professionnels qui sont intervenus. 34 équipes se sont portées candidates au concours où le Maire actuel était membre du jury. 4 ont été retenues et le jury a retenu le présent projet. Toutes les garanties avaient été prises. Le système des volets à l’arrière est relativement unique en France et reconnu aujourd’hui par de nombreux architectes qui ont visité l’équipement. Pour sa part, il annonce qu’il n’a reçu que des compliments sur ce bâtiment, y compris cette salle du Conseil qui est une des plus belles salles des communes de la Communauté Urbaine.
La volonté de l’équipe était de garder une partie de l’ancien bâtiment, ce qui fut fait.

Sur les aspects économie d’énergie, il précise qu’il serait judicieux d’éteindre les points lumineux en journée ; cette remarque, il l’a faite en direction du personnel pour les couloirs à 3 reprises. Il réitère sa satisfaction et celle de la population sur le bâtiment. Pour lui, le terme erreur est une injure aux professionnels.

Monsieur le Maire précise que dans le dernier compte-rendu du Bureau Municipal figure le choix de la majorité sur le futur aménagement du camping après examen des propositions établies par BMO. Le Comité correspondant sera saisi et associé au dossier.

Madame Josiane PERON manifeste son opposition aux propos de Mr Marcel DANTEC ; pour elle, l’accueil n’est pas du tout convivial et mal pensé en termes de confort pour le personnel.
Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité – 7 abstentions (Mr Marcel DANTEC – Mr Gilles KERJEAN – Mme Marion LE PACHE  - Mr Henri SAILLOUR - Mr Michel LE BOURDONNEC –Mr Jean-Pascal GALLOU – Mme Noëlle BERROU-GALLAUD)

Monsieur le Maire remercie le groupe de l’opposition pour cette demi-confiance et indique que ce comportement lui rappelle le précédent mandat où l’opposition s’était également abstenue à 2 reprises, en 2004 et en 2008.
 05  – VOTE DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE LOCALE ANNEE 2010
Dossier présenté par Monsieur Renaud SARRABEZOLLES
Délibération

Afin d’équilibrer le budget primitif 2010, il est proposé  au Conseil Municipal :

( - de procéder à une augmentation des taux de 3 %

( - et de fixer comme suit les taux d’imposition 2010
	
	Taux 2009
	Taux 2010



	Taxe d’habitation
	19,69
	20,28

	Foncier Bâti
	20,09
	20,69

	Foncier non Bâti
	47,23
	48,65


( Avis de la Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à la majorité, 1 contre (Mr Marcel DANTEC)

Monsieur Jean-Pascal GALLOU intervient comme suit :

« Vous proposez encore, pour cette année, une augmentation des taux de 3%. En réalité, l' augmentation des bases est  de 1,2% , ce qui alourdira de 4,2% la facture d'impôts directs des habitants de notre commune. Marion LE PACHE et Marcel DANTEC vous l'ont rappelé  le 09 décembre dernier. Ils ont particulièrement insisté sur les difficultés de la plupart de nos habitants du fait de la crise que nous traversons. Bien entendu, ces recommandations sont restées lettres mortes.  Vous aurez, en 2 années de mandat, alourdi la fiscalité locale de 10%. Jusqu'où voulez vous aller ? La redistribution par l''impôt a ses limites et les citoyens sont suffisamment adultes pour gérer leurs ressources.
Il eut été raisonnable de faire la pause sur la fiscalité directe. Alors que l'inflation se situera autour de 0,2%, les variations physiques positives (recettes nouvelles) apportées par l'arrivée de nouveaux résidants devraient suffire pour couvrir l'évolution des besoins.
Nous sommes en totale opposition sur cette méthode de gestion et n'admettons pas de faire débourser plus qu'on ne gagne.
Nous voterons contre cette délibération. »

Monsieur Renaud SARRABEZOLLES s’interroge sur les élus de l’opposition et qui croire ; ceux qui au cours de la campagne s’étaient engagés à ne rien augmenter ce qui signifie que si les bases augmentent les taux doivent diminuer. Il se dit étonné d’une telle prise de position. Ou les autres qui disent d’augmenter l’impôt mais en prenant certaines prévenances. Il se porte en faux sur l’augmentation des taux de 10 % en 2 ans. La majorité a augmenté les taux de 3 % en 2009 et 3 % en 2010.

Lors du mandat précédent 2002 : + 3 % - 2003 : + 2,6 % - 2004 récupération des taux CUB plus sur l’ensemble des taux cumulés : + 1 % - 2005 : + 3 % - 2006 : + 0,7 % ; en prenant la méthode de calcul de Monsieur Jean-Pascal GALLOU (taux et bases) on arrive à + 36,66 %. Si on ne parle que des taux et de l’évolution des bases Etat on arrive à + 21 %.
Il est de bonne guerre dans l’opposition de critiquer la politique fiscale de l’équipe en place mais il ne pense pas qu’on puisse aller jusqu’au seuil de 36,66 % du mandat précédent.

Monsieur Marcel DANTEC rectifie le propos de Monsieur Renaud SARRABEZOLLES puisque dans la campagne seule la non augmentation des taux a été annoncée. Dans les mandats précédents il avait toujours été dit que l’augmentation ne serait jamais supérieure à l’inflation. En 7 ans du mandat précédent les taux ont augmenté de 10,20 % et l’inflation était de 12,30 % sur la période.
Monsieur le Maire relève qu’il y a un désaccord sur la méthode de calcul avec Monsieur GALLOU et qu’il pourrait saisir cet argument pour indiquer qu’entre 2001 et 2008 l’augmentation a été de 36 %.

Monsieur Marcel DANTEC rappelle la politique de désendettement établie sur la même période avec 1,739M€ de moins ce qui explique qu’on peut faire face au futur puisque les frais financiers avaient considérablement chuté.

Madame Chantal GUITTET précise qu’en période de crise la population et notamment les plus démunis se tournent vers la collectivité et les services publics de proximité, pour se loger, accéder à l’emploi. Ces services sont de moins en moins bien remplis par l’Etat. Le gouvernement a décidé de réformer la fiscalité locale en modifiant le régime de la Taxe Professionnelle, celle-ci sera assise sur la valeur ajoutée et sur le foncier et si les compensations indiquées seront intégrales la 1ère année, par la suite ça ne sera plus le cas puisque 2010 restera l’année de référence. On arrive à un étranglement des collectivités. De là, deux solutions, soit la baisse des services publics et on n’intervient plus, soit les collectivités estiment qu’elles ont un devoir de solidarité envers les plus démunis et décident donc de rendre des services de proximité. L’impôt n’affaiblit que ceux qui en paient ; les plus démunis n’en paient pas, ni l’impôt sur le revenu, ni la taxe d’habitation dont ils sont exonérés. Augmenter l’impôt c’est une façon d’être solidaire et de mutualiser dans la société.
Monsieur Jean-Pascal GALLOU rappelle qu’il a indiqué précédemment que la redistribution par l’impôt a ses limites. Actuellement des familles aux revenus moyens peuvent redescendre au niveau des familles aidées.
Monsieur le Maire, suite à une réunion du Conseil d’Administration d’une association locale : Créa Crèche, indique que le président de cette structure faisait état d’une baisse de recettes de 13 000 € provenant précédemment du Conseil Général ; vers qui se retourne alors l’association ? La ville qui est le dernier maillon de la chaîne. Il reconnaît que c’est la ville qui prendra en charge l’équilibre de l’association. Comment faire pour avoir des services au pire égaux, au mieux à évoluer.

Madame Isabelle MAZELIN précise que l’augmentation moyenne par foyer sera de 14 €, il faut donc relativiser.

Monsieur le Maire va dans le même sens où il s’agit d’une moyenne /foyer fiscal, l’impôt n’est jamais facile pour une collectivité.
Monsieur Marcel DANTEC indique que le Conseil Général a infléchi sa politique depuis bien longtemps concernant par exemple les subventions aux investissements (30 % du HT qui était la règle) ; aujourd’hui, il faut que le projet ait une dimension intercommunale. En outre, depuis 7/8 ans, le Conseil Général avait décidé de ne plus verser de subvention à certaines associations suivant des critères établis.

Pour Monsieur le Maire, la situation n’est certes pas nouvelle mais ne va pas s’améliorer. Il interpelle Monsieur Marcel DANTEC sur le fait qu’il préférerait proposer au Conseil un budget sans augmentation de fiscalité.
Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à la majorité. 7 contres (Mr Marcel DANTEC – Mr Gilles KERJEAN – Mme Marion LE PACHE  - Mr Henri SAILLOUR - Mr Michel LE BOURDONNEC –Mr Jean-Pascal GALLOU – Mme Noëlle BERROU-GALLAUD)
06  – MONTANT DES CREDITS ACCORDES AUX ECOLES PUBLIQUES ANNEE 2010
Dossier présenté par Nicole DARE-DIVERREZ
Délibération

Suite à la réunion de concertation avec les directeurs et directrices des écoles publiques, il est demandé au Conseil Municipal de fixer comme suit le montant des crédits accordés pour 2010.

Les dépenses comprennent :

( Les produits pharmaceutiques

( Les fournitures scolaires et livres de bibliothèque

( L’acquisition et le renouvellement du petit matériel pédagogique (hors matériel informatique)

( Le financement des classes de découverte, des sorties, des spectacles

( Les frais de transport engagés par les écoles

( Les abonnements scolaires

( L’entretien des photocopieurs (coût copie)

( Les frais de fonctionnement de l’informatique (hors maintenance du matériel) y compris les abonnements ADSL.
( Fixation du forfait 2010 par élève

	
	Rappel forfait 2009


	Forfait 2010 (+ 1,2 %)

	Enfant école maternelle


	75.00 €
	76.00 €

	Enfant école primaire


	80.00 €
	81.00 €

	Enfant CLIS


	160.00 €
	162.00 €


( Les effectifs au 1er janvier 2010
	
	Effectifs 2009


	Effectifs 2010

	Ecole Maternelle Jean Moulin


	187
	199

	Ecole Maternelle Jules Ferry


	163
	158

	Ecole Primaire Jean Moulin


	136
	142

	Ecole Primaire Jules Ferry


	200
	207

	Ecole Primaire Achille Grandeau


	129
	128

	Ecole Primaire Achille Grandeau (C.L.I.S.)


	11
	9

	TOTAL


	826
	843


( Montant des crédits globaux 2010

	
	Crédits 2009 (rappel)
	Crédits 2010

	Ecole Maternelle J. Moulin

( Reste à réaliser (année N-1)

( Crédits pédagogiques 76 x 199
	1 130 €

14 025 €
	/

15 124 €

	Total
	15 155 €
	15 124 €

	Ecoles Mlle  et Elémentaire J. Ferry

( Reste à réaliser (année N-1)

( Crédits pédagogiques élémentaire 

(81 x 207)

( Crédits pédagogiques maternelle

(76 x 158)
	164 €

16 000 €

12 225 €
	1 196 € (report mandat 2060 imputé à tort) 16 767 €

12 008 €

	Total
	28 389 €
	29 971 €

	Ecole Primaire Jean Moulin

( Restes à réaliser (année N-1)

( Crédits pédagogiques 81 x 142
	184 €

10 880 €
	11 502 €

	Total
	11 064 €
	11 502 €

	Ecole Primaire Achille Grandeau

( Restes à réaliser (année N-1)

( Crédits pédagogiques 81 x 128

(  Crédits classe perfectionnement 

162 x 9
	10 320 €

1 760 €
	10 368 €

1 458 €

	Total
	12 080 €
	11 826 €

	TOTAL GENERAL


	66 688 €
	68 423 €


Les crédits pédagogiques 2010 s’élèvent à 67 227 € pour 843 élèves (65 210 € en 2009 pour 826 élèves)

( Avis de la Commission Education – Solidarité – Famille : avis favorable à l’unanimité

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à l’unanimité

Monsieur le Maire précise que l’augmentation de + 1,2 % intervient après une année de gel sur le forfait.

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité.

07  PARTICIPATION COMMUNALE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE SAINT JEAN DE LA CROIX
Dossier présenté par Madame Claude BOURNOT-GALLOU
Délibération

VU la loi n° 59 du 31 décembre 1959 sur les rapports de l’Etat et les Etablissements d’enseignement privé,

VU la délibération du Conseil Municipal du RELECQ-KERHUON en date du 23 juin n° 78-83 autorisant la signature du protocole d’accord relatif à la participation de la Ville du RELECQ-KERHUON aux frais de fonctionnement des écoles privées,

VU la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 portant dispositions relatives aux rapports entre l’Etat et les Collectivités Territoriales,

VU la réunion de concertation entre les représentants de la Municipalité et l’Ecole Saint Jean de la Croix le 25 novembre 2009,

CONSIDERANT que la contribution, par élève, aux dépenses de fonctionnement des établissements privés sous contrat ne peut être supérieure à celle accordée à un élève de l’enseignement public de même niveau,

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer comme suit le forfait communal 2010 à l’Ecole privée Saint Jean de la Croix :

( Fixation du forfait par élève

563 € (552 € en 2009)

( Effectifs au 1er janvier 2010 (maternelle et primaire)
Maternelles

132 élèves

Primaires

199 élèves

Total


331 élèves (328 élèves au 1er janvier 2009)

( Fixation du forfait global
563 € x 331 = 186 353 €

( Modalités de paiement
La somme mentionnée ci-dessus sera réglée à l’Organisme de Gestion de l’Ecole Privée Saint Jean de la Croix par douzième, le 30 de chaque mois.

( Avis de la Commission Education – Solidarité – Famille : avis favorable à l’unanimité

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à l’unanimité
Monsieur Jean-Pascal Gallou fait l’intervention suivante : « La Commission Education Solidarité Famille a fait débat sur le sujet le 20 Janvier dernier. La majorité propose une augmentation du forfait communal de plus 2% sur 2010 par rapport à l’année 2009 sois 563€ par élève, assorti d’un engagement de rattrapage du retard qui devait être matérialisé le 27 janvier dernier et dont nous n’avons pas vu la couleur. Nous dénonçons la méthode avec laquelle la majorité municipale gère ce dossier regardant dans le rétroviseur, exerçant des manœuvres d’intimidations et jouant la montre. Vouloir imputer à l’ancienne équipe… » 
Intervention de Monsieur le Maire : « Attendez, attendez, je vous coupe là , non non, non là excusez moi, là ce que vous venez de dire…vous permettez je vous coupe, ou je ne vous donne pas la parole, là pour l’instant j’ai été soft, mais des maneouvres d’intimidations expliquez vous tout de suite monsieur GALLOU, je ne vous donne  pas la parole si vous ne vous expliquez pas immédiatement, sur les différentes réunions je vous demande de vous expliquer. Les manœuvres d’intimidations, allez y, je vous écoute »

Monsieur Jean-Pascal Gallou : « Alors pour ce qui est des manœuvres d’intimidations, comment interprétez vous donc  la menace de suppression de l’aide à la cantine de 0,84€ ».

Monsieur le Maire :  « Pardon , la menace de la suppression de l’aide au repas ?». Bien. Très bien, heureusement qu’il y a un procès verbal, parce qu’on ira tous ensemble voir les mêmes personnes que nous avons rencontrées » 
Monsieur Jean-Pascal Gallou : « Tout à fait »
Monsieur le Maire : «  Pour s’expliquer y compris les représentants de l’OGEC à Quimper, vous viendrez avec moi, dans ma voiture, nous irons à Quimper ensemble et on verra qui a raison.  Parce que là je ne peux pas laisser dire n’importe quoi au sein du conseil municipal, Continuez. »

Monsieur Jean-Pascal Gallou  :  «  Je déciderais de me déplacer s’il convient que je me déplace, mais… » 
Monsieur le Maire : «  Bien entendu » 
Monsieur Jean-Pascal Gallou : «  A moins que vous preniez la maréchaussée pour m’y emmener, je peux continuer monsieur  le Maire SVP ? » 
Monsieur le Maire  :  «  Je vous en prie, et là je ne vous intimide pas. »
Monsieur Jean-Pascal Gallou : « Pas du tout. »
Monsieur le Maire : «Allez y, non mais si ce n’est que ça l’intimidation auquel cas je demande aux élus d’être témoins un moment donné et de prendre en compte ce que vient de dire Monsieur GALLOU. Je ne peux pas laisser dire ça au sein du Conseil Municipal, que j’intimide que ce soit les élus ou les personnes que je reçois ici sur ma demande pour un groupe de travail  pour voir comment nous pouvons évoluer avec des engagements précis, avec des manœuvres d’intimidations, mais franchement, là franchement je suis personnellement très déçu Monsieur Gallou de ce que vous venez de dire et là c’est à titre personnel»
Monsieur Jean-Pascal Gallou : «  Je peux continuer Monsieur le Maire »
Monsieur le Maire : «Allez y continuez ! »
Monsieur Jean-Pascal Gallou :  « Vouloir imputer à l’ancienne équipe majoritaire, le retard important : – 40€ je rappelle - 40€ élève à la fin de la mandature est un argument fallacieux. »
Monsieur le Maire : «  Bien entendu ».
Monsieur Gallou : « Je persiste »
Monsieur le Maire : «  Allez y ».
Monsieur Jean-Pascal Gallou : «  Invoquer la conjoncture et les contraintes budgétaires de la commune qui sont liées revêt un choix que tout à chacun peut deviner. Aujourd’hui quelle est la situation ? Depuis deux ans l’évolution du coût du fonctionnement moyen de la scolarisation d’un élève dans  l’enseignement public de la commune est de 39,57%, le chiffre est de 816,50 € (référence préfectorale exercice 2008) et le retard  imputable à votre mandature est de 35%. La vérité est que les nouvelles méthodes d’enseignement ont nécessité des besoins importants ; cela vaut autant pour toutes les écoles, la commune va encore cette année  économiser 83 908,50€ (253,50€ par élève) sur le dos des familles qui ont fait le choix de cet établissement, alors où est l’application de la parité et le souci de mise en œuvre de la justice sociale, encore une fois les querelles idéologiques n’ont pas leur place dans ce débat, il s’agit de donner les mêmes moyens à tous les établissements du premier degré pour assurer le fonctionnement de la scolarisation des enfants de la commune, c’est la loi. Gageons  que le plan de rattrapage en gestation ne tardera pas à trouver son application dans des conditions acceptables au plus tôt dans un esprit d’opposition  constructive Monsieur le Maire. »
Monsieur le Maire : « Je suis ravi de l’apprendre »
Monsieur Jean-Pascal Gallou : « Et pour conclure, les élus de la minorité municipale, voteront cette délibération ».
Monsieur le Maire : « Il ne manquerait plus que ça !, et là je vous demande, à l’ensemble des élus de l’opposition, Monsieur DANTEC, si vous validez les propos qui viennent d’être tenus par rapport à la situation actuelle sur les écoles privées, vous qui avez été Maire sous le précédent mandat, qui avez rencontré, comme moi, les différents interlocuteurs si vous partagez les mêmes propos. Permettez moi de vous dire sous un aspect totalement personnel, je suis profondément déçu, parce qu’on ne peut pas laisser dire des choses pareilles, notamment sur les manoeuvres d’intimidations, dont vous savez pertinemment que les 0,84 € dont vous parlez, nous voulions les pérenniser pour les mettre dans le forfait, justement c’est un axe fort que nous voulions donner aux écoles privées. Vous avez les procès verbaux si vous voulez, vous venez au Secrétariat Général et vous les aurez, mais dire des manœuvres d’intimidations, maintenant si vous validez, là les bras m’en tombent. Allez y Monsieur  DANTEC,  si vous souhaitez intervenir»
Monsieur Marcel Dantec  : « Bien juste un petit mot pour dire comment ça se passait avant. Effectivement nous rencontrions les responsables des écoles privées évidemment, par deux fois d’ailleurs et on tombait d’accord sur certaines propositions. Je ne vais pas développer ici un point précis mais peut être je peux le dire quand même, c’est qu’à l’époque nous avions convenu par exemple avec les parents d’élèves qu’ils n’auraient jamais une somme inférieure à la somme de l’année précédente, pour une raison très simple. Pour les collèges on a fait la même chose au niveau du Conseil Général ;  à savoir que les frais fixes sont toujours les mêmes et si les élèves diminuent et qu’on discute uniquement sur le coût forfait élève ça peut déstabiliser. Le collège Camille Vallaux est un exemple précis car c’est arrivé d’ailleurs au niveau départemental.  C’est un collège 600 avec la SEGPA et il y avait en gros  entre 470-480 élèves et on avait convenu au niveau  du Conseil Général, (Pierre MAILLE était avec nous d’ailleurs l’initiateur de la commission) de faire en sorte que tous les ans on leur donne la même chose plus l’inflation quelque soit le nombre d’élèves. Ce qui veut dire que même si le nombre des élèves diminuait, le collège et en l’occurrence  ici l’école St Jean de La Croix, avait au moins la garantie du même capital augmenté de l’inflation.  Voilà ce qu’on a fait. Ici je n’ai pas participé au débat,  je ne peux donc pas me prononcer.

Monsieur  le Maire : « Dommage, parce que sur le montant du forfait avec l’engagement qu’effectivement j’ai pris devant les représentants de l’OGEC à Quimper, de dire que nous allions rattraper mais ce ne sont pas mes mots Mesdames et Messieurs les élus ce sont les mots des représentants de L’OGEC qui disent « Désolés Monsieur le Maire vous avez un retard important à combler »,  ce n’est pas moi qui l’ai inventé, ce sont ces personnes qui sont venues au Relecq-Kerhuon m’expliquer comment éventuellement nous pouvions trouver un terrain d’entente, ce que nous avons fait sans aucun problème et lorsque vous parlez de querelles idéologiques mais franchement comment pouvez vous dire ça dans cette enceinte des querelles idéologiques par rapport à des enfants. Est ce que nous critiquons le choix des parents d’avoir mis leur enfants dans les écoles privées Je suis quelqu’un issu de l’enseignement privé et dans cette enceinte il y a des enfants qui sont issus de l’enseignement  privé,  alors arrêtez de dire qu’il y a des querelles idéologiques, je suis de gauche et j’étais dans l’enseignement privé. Est ce que c’est quelque chose d’antinomique ? Franchement arrêtez Monsieur GALLOU, là j’étais déjà intervenu une fois je ne sais plus à quelle occasion en disant que vous ne m’aurez pas sur ce débat idéologique et vous y venez ce soir. Je trouve ça regrettable et par la même vous créez un incident qui me désespère à votre égard  dans le cas où  nous pourrions éventuellement avoir des débats intéressants et constructifs au sein du Conseil Municipal. Et sur les écoles privées, ne me cherchez plus Monsieur GALLOU parce que vous voyez là, la situation ce soir me met hors de moi parce que quand je vois tout le travail que nous faisons avec les écoles privées pour tenter de trouver un terrain d’entente, et nous l’avons ce terrain d’entente là, et ce soir cette intervention n’a franchement pas lieu d’être… bien quelqu’un souhaite-t-il prendre la parole ? Bien, sans doute vous me verrez peu dans cet état là pendant le mandat et les élus qui me connaissent peuvent vous dire que vous me verrez peu comme ça, que ça vous serve de leçons ! Mme BERROU-GALLAUD vous avez un souci peut être ? Parce que c’est moi qui un moment donné avais quelques tendances à vous railler. Dans ce cas là c’est vous qui rigolez et je vais vous intimider aussi peut être ?».

Madame Berrou-Gallaud : « Je ne pense pas, pas dans cet état là »

Monsieur le Maire : « Ah oui, vous vous êtes zen, bien entendu, forcément, franchement c’est regrettable. Qui s’abstient ? qui vote contre ? Adopté a l’unanimité, Je vous remercie. Je me ferais un plaisir d’apporter personnellement le Procès Verbal de ce Conseil Municipal aux personnes concernées, entre ce conseil municipal et le prochain Conseil Municipal et je reviendrais expliquer la situation devant les personnes que j’aurai rencontrées. »
Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité.

08 REPARTITION DE LA SUBVENTION POUR VOYAGES EDUCATIFS DANS LE CADRE DES PAE ET DES ACTIONS PEDAGOGIQUES ANNEE 2010
Dossier présenté par Monsieur Bernard CALVEZ
Avant lecture de la délibération, Monsieur Bernard CALVEZ fait état qu’il vient également du privé.

Délibération

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la répartition du crédit de 3 100 € prévu au titre des voyages éducatifs, des P.A.E. et des Actions Pédagogiques pour l’année 2010.

A – COLLEGES : Dotation globale 2 770 € (inchangé par rapport à 2009)

( Détermination du nombre  d’élèves des collèges publics et privés domiciliés sur la commune

	
	2009
	2010

	Collège et SEGPA Camille Vallaux
	351
	284

	Collège Saint Jean de la Croix
	141
	136

	Collège DIWAN
	11
	9

	IME de l’Elorn (ne souhaite pas solliciter de subvention en 2010)
	5
	/

	TOTAL
	508
	429


( Répartition de la subvention, dotation globale : 2 770 €

Il est convenu d’un crédit plancher de versement fixé à 50 €.

	
	Crédit 2009
	Pour information crédit versé
	Crédit 2010 calculé suivant l’effectif
	Crédit 2010 alloué avec tarif plancher

	Collège Camille Vallaux
	1 898.00 €
	476
	1 834
	1 834

	Collège St Jean de la Croix
	762.00 €
	762
	878
	878

	Collège Diwan
	60.00 €
	/
	58
	58

	IME de l’Elorn
	50.00 €
	/
	/
	/

	TOTAL
	2 770.00 €
	1 238
	2 770
	2 770


( Versement de la subvention
Le versement de la subvention aux établissements concernés interviendra sur présentation des pièces justificatives suivantes, à raison de 3,50 €/jour/élève :

( pour les voyages éducatifs : attestations de séjour, liste des enfants concernés

(pour les P.A.E. et actions pédagogiques : descriptif sommaire du projet – classes concernées

B – LYCEES : dotation globale 330 € (inchangé par rapport à 2009) 

Les élèves domiciliés au RELECQ-KERHUON et fréquentant les lycées peuvent bénéficier d’une subvention fixée à 3,50 €/jour/élève, dans le cadre des voyages éducatifs sur présentation des justificatifs nécessaires au contrôle (attestations de séjour, liste des enfants concernés).

De même, les élèves scolarisés dans les I.M.E. et domiciliés sur la commune, peuvent bénéficier d’une subvention fixée à 3,50 €/jour/élève, dans le cadre des voyages éducatifs et des P.A.E.

( Avis de la Commission Education – Solidarité – Famille : avis favorable à l’unanimité

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à l’unanimité

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité
09  AVENANT N° 1 A LA CONVENTION AVEC L’AASEC POUR LE FONCTIONNEMENT DU CENTRE AU TITRE DE L’ANNEE 2010
Dossier présenté par Madame Isabelle MAZELIN
Délibération

Madame Isabelle MAZELIN, avant lecture de la délibération fait sentir qu’elle est un produit du public.
Par délibération n° 87 du 9 décembre 2009, le Conseil Municipal du RELECQ KERHUON a validé le contenu de la convention à passer entre la Ville et l’AASEC pour le fonctionnement du Centre Socio-Culturel Jean Jacolot et avait autorisé le Maire à signer ladite convention qui prend effet au 1er janvier 2010 pour une période de 3 ans.

L’article 7 de cette convention signée le 11 décembre 2009 indiquait que chaque année un avenant devait être conclu entre les parties pour fixer la participation financière de la ville et définir l’utilisation précise de ce financement.

L’avenant n° 1 a été élaboré en ce sens et fixe notre concours financier de la manière suivante pour l’année 2010 :

( Fonctionnement du centre Socio-Culturel


66 260,00 €


(Pilotage et logistique)

( Activités 2010





12 740,00 €





Total
 



79 000,00 €

Le montant a été discuté et accepté par les représentants de l’AASEC le 19 janvier 2010.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

( - d’accepter les termes de l’avenant n° 1 à la convention entre la ville et l’AASEC pour les activités et les projets 2010, joint à la présente délibération.

( - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cet avenant.

( Avis de la Commission Sport – Vie Associative – Culture – Animations : avis favorable à l’unanimité.

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à l’unanimité
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION FINANCIERE

ENTRE LA VILLE DU RELECQ-KERHUON ET L’AASEC POUR L’ANNEE 2010

Entre

La Ville du RELECQ-KERHUON, représentée par son Maire, Monsieur Yohann NEDELEC, agissant en cette qualité, dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 3 février 2010








d’une part,

et

L’Association d’Action Sociale Educative et Culturelle (AASEC) dont le siège est situé au CSC Jacolot, 64, rue Vincent Jézéquel au RELECQ-KERHUON, représentée par sa présidente, Madame PROUST, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 2 mars 2010,








d’autre part,

Il a été présenté et convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le 11 décembre 2009, les parties sus-désignées ont signé la convention relative aux activités du CSC Jacolot pour une période de 3 ans avec effet au 1er janvier 2010. 

L’article 7 de cette convention déclinait de manière précise la participation de la Ville dans les domaines :

- du fonctionnement du Centre Socio-Culturel (pilotage-logistique)

- de l’activité

- des investissements.

Ce même article précisait « l’obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € » ce qui est présentement le cas.

En conséquence, il est proposé un avenant n° 1 à la convention initiale qui définit les moyens financiers mis en œuvre par la Ville du RELECQ-KERHUON dans le cadre du fonctionnement et des projets du Centre Socio-Culturel pour l’année 2010.

ARTICLE 1er – PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE POUR 2010

Afin de permettre à l’Association la mise en œuvre de ses activités et de ses missions, la commune détermine sa participation financière dans les domaines suivants :

- Fonctionnement du Centre Socio-Culturel (pilotage-logistique)

- Activités

Pour 2010, la participation se décompose comme suit :
A – Pilotage et logistique
66.260 €








Sous-total de ce poste : 66.260 €

B - Activités

Elles sont ci-après déclinées avec la part de la Ville consacrée à leur couverture financière

( Imagin’action






1 800,00 €

( Sorties familiales






1 000,00 €

( Fête de la Musique




   
  
 400,00 €

( Conférences/débats




   
  
 400,00 €

( Poursuite de la politique tarifaire (selon quotient familial)

4 000,00 €

( Animation Cyber Espace





   720,00 €

( Participation plan de formation citoyens PSC1


   300,00 €

( Plateau artistique






   720,00 €

( Service d’accueil associé au plateau artistique


   600,00 €

( Projet serres






 
  800,00 €

( Animations de proximité d’été




   500,00 €








Sous-total de ce poste : 12 740 €

Total général (A + B) : 79.000 €

+ 3.880 € au titre de l’investissement 2010 pour l’acquisition de matériel, mobilier sollicités par la structure et enfin un crédit de 99.500 € est ouvert au titre des travaux dont 1.500 € pour la salle de spectacle (rideaux, équipement éclairage et sonorisation).

ARTICLE 2 – Les autres articles de la convention du 11 décembre 2009 restent inchangés.









Fait au Relecq-Kerhuon, le

Pour l’Association AASEC




Pour la Ville du Relecq-Kerhuon

La Présidente,






Le Maire,

Danièle PROUST





Yohann NEDELEC

Madame Isabelle MAZELIN tient à saluer le sérieux avec lequel l’AASEC travaille au bon fonctionnement du Centre et aussi la convivialité dans laquelle nous travaillons, dans un respect mutuel, dans une écoute mutuelle, dans une concertation permanente.

Monsieur le Maire tient à s’associer aux propos qui viennent d’être tenus.

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité.
10  AVENANT N° 2 A LA CONVENTION AVEC CREA CRECHE POUR LE FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE AU TITRE DE L’ANNEE 2010
Dossier présenté par Monsieur Thierry BOURHIS
Monsieur Thierry BOURHIS avant la délibération, informe que lui aussi vient du privé.

Délibération

Par délibération n° 100/08 du 24 septembre 2008, le Conseil Municipal du RELECQ KERHUON autorisait le Maire ou son représentant à signer avec l’Association Crea-Crèche, la convention pour la gestion de la structure multi-accueil dénommée désormais « Pain d’Epices ».

La convention signée des parties stipule notamment que la Ville s’engage à apporter au gestionnaire les moyens nécessaires à son bon fonctionnement. La participation communale et ses modalités de versement étaient fixées dans l’article 20.

L’avenant n° 1 à cette convention a été signé suivant délibération n° 09/09 du Conseil Municipal en date du 4 février 2009.

Conformément au décret n° 2001-495 du 6 Juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 Avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques qui précise, dans son article 1er « l’obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € ».

La convention ayant été conclue, il est proposé au Conseil Municipal :

( - la passation d’un avenant n° 2 avec l’association pour la fixation de la participation financière 2010 pour le fonctionnement de la structure multi-accueil « Pain d’Epices », qui s’élève à 45 000 €.

( - à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cet avenant

( Avis de la Commission Education – Solidarité Famille : avis favorable à l’unanimité. 1 abstention (Jean-Pascal GALLOU)

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et développement Economique : avis favorable à l’unanimité

	AVENANT N°2

à la convention du 27 Novembre 2008 entre la Ville et CREACRECHE

pour le fonctionnement de la Structure Multi-

Accueil « Pain d’Epices »

sur l’année 2010


Entre :

- La Ville du RELECQ-KERHUON, représentée par son Maire, Yohann NEDELEC, agissant en cette qualité, dûment autorisé par Délibération du Conseil Municipal en date du 3 Février 2010,

d'une part,

Et :

- L’Association CREA-CRECHE, dont le siège est implanté 72, rue Vincent Jézéquel, représentée par son Président, Monsieur Laurent PERON, agissant en vertu de ses pouvoirs statutaires et conformément à une délibération du Conseil d’Administration en date du

d'autre part,
IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT

EXPOSE

Le 27 Novembre 2008, les parties sus-désignées ont signé la convention définissant les moyens permettant à l’Association CREA-CRECHE de remplir sa mission d’accueil de qualité des enfants de 0 à 4 ans au sein de la Structure Multi-Accueil de la Petite Enfance de Kerzincuff, dénommée « Pain d’Epices ».

Les obligations des partenaires ainsi que leurs relations étaient ainsi clairement définies.

L’article 20 fixait la participation financière de la Ville à 90 000 € pour l’année 2008 et précisait que pour les années 2009 – 2010 et 2011 les montants des subventions figureront dans les avenants à la convention précitée.

Cette disposition est régie par le décret n° 2001-495 du 6 Juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 Avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques qui précise dans son article 1er : « l’obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000 € ».

L’avenant n° 1 a été signé des parties suivant délibération n° 09/09 du 4 février 2009.

En conséquence, il est proposé l’Avenant n° 2 à la convention initiale qui fixe la participation financière de la Ville pour l’année 2010, suite à un accord entre l’Association et la Ville.

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU
Article 1er : L’Article 20 de la convention initiale est modifié comme suit :

- Pour l’année 2010, le montant de la subvention est fixé à 45 000 €.
Article 2 : Les autres articles de la Convention du 27 Novembre 2008 restent inchangés.

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité.

11  VOTE DES SUBVENTIONS AU TITRE DE L’ANNEE 2010 – 1ère partie
Dossier présenté par Madame Isabelle MAZELIN
Délibération

La Commission des Subventions, réunie le 12 janvier 2010, a examiné les différents dossiers reçus en Mairie au titre des demandes de subventions de l’année 2010 et propose les attributions suivantes :

( ECOLES DE SPORT : au vu des critères définis par délibérations n° 74/87 du 30 juin 1987 et n° 26/93 du 29 mars 1993 concernant l’attribution de subvention aux écoles de sport, la valeur du point est fixée à 21 € (24,50 € en 2009)

	Association
	Inscrits 2008/2009
	Inscrits 2009/2010
	+ ou – 

par rapport à 2008/2009
	Montant subvention 2010

	Etoile St Roger Football


	99
	121
	+ 22
	2541.00

	Etoile St Roger Handball


	36
	43
	+ 7
	903.00

	Stade Relecquois Basket


	66
	77
	+ 11
	1617.00

	Stade Relecquois Football


	32
	32
	=
	672.00

	Tennis Club Relecquois


	79
	94
	+ 15
	1974.00

	AGK


	44
	50
	+ 6
	1050.00

	PPCK


	25
	26
	+ 1
	546.00

	Skol Gouren Kerhorre


	14
	9
	- 5
	189.00

	CNRK


	24
	33
	+ 9
	693.00

	GCK


	28
	20
	- 8
	420.00

	KOALA


	24
	29
	+ 5
	609.00

	Kerhorre Pétanque


	9
	7
	- 2
	147.00

	AAMRK


	15
	15
	=
	315.00

	PLRK Badminton


	13
	10
	- 3
	210.00

	TOTAL


	508
	566
	+ 58
	11 886.00 €


( ASSOCIATIONS ET ORGANISMES DIVERS : 

	Association ou organisme
	Subvention

de Fonctionnement
	Subvention exceptionnelle

	I – ACTIVITES CULTURELLES

	Kerhorre Philatélie
	140.00 €
	

	Loisirs Féminin
	230.00 €
	

	Chorale aux 4 Vents
	290.00 €
	

	Art et Vie
	230.00 €
	

	PLRK 

- pour la bibliothèque « adultes

- pour la bibliothèque « enfants » (valeur du point inchangée 10 €/enfant)


	9 000.00 €

2 610.00 €
	

	Association des Amis du Bateau Kerhorre
	230.00 €
	

	Cercle Celtique
	140.00 €
	

	Ribl an Elorn
	4 800.00 €
	

	Association « Horizon Flamenco »
	140.00 €
	

	Kerhorre Country
	140.00 €
	140.00 €

	Sous-total
	17 950.00 €
	140.00 €

	II – ACTIVITES SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES

	Conseil local FCPE des écoles publiques du Bourg
	140.00 €
	

	Association indépendante de parents d’élèves du Collège Camille Vallaux
	140.00 €
	

	IPIDV
	140.00 €
	

	Les Amis du Collège Camille Vallaux
	
	500.00 €

	Sous-total
	420.00 €
	500.00 €

	III – ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES

	Association des Officiers Mariniers en retraite et veuves
	140.00 €
	

	Sous-total
	140.00 €
	

	IV – ASSOCIATIONS OU ORGANISMES A CARACTERE SOCIAL

	CCAS
	115 000.00 €
	

	Les Amis de la Résidence Ker-Laouéna
	140.00 € 

+ 18 € (journal des saisons) 158.00 €
	

	Sous-total
	115 158.00 €
	

	V – ASSOCIATIONS A CARACTERE FESTIF

	Comité d’Animation de Kéroumen
	140.00 €
	

	Kerhorre Loisirs
	290.00 €
	

	Loisirs Voyages
	140.00 €
	

	Kerhuon Dynamique
	2 000.00 €
	

	Sous-total
	2 570.00 €
	

	VI – ASSOCIATIONS A CARACTERE SPORTIF

	Courir à Kerhuon (courses pédestres)
	290.00 €
	

	KOALA (courses pédestres)
	290.00 €
	

	Club Canin du Relecq-Kerhuon
	140.00 €
	

	APPRK
	
	2 152.80 €

	Sous-total
	720.00 €
	2 152.80 €


	Association ou organisme
	Subvention

de Fonctionnement
	Subvention exceptionnelle

	VII – ADHESION A DES SYNDICATS OU ASSOCIATIONS

	Association des Maires du Finistère
	2 696.78 €
	

	Vigipol
	1 938.60 €
	

	Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture
	473.00 €
	

	Sous-total
	5 108.38 €
	

	VIII – HORS COMMUNE

	Les Amis de la MAPAD Guipavas
	140.00 €
	

	Musiques et Danses en Finistère
	50.00 €
	

	Association Départementale de Défense des Victimes de l’Amiante
	140.00 €
	

	Maison de l’Europe BREST
	1 644.75 €
	

	Association pour le Développement des Arts et de l’Oralité (ADAO) BREST
	500.00 €
	

	Association Nationale des Elus en charge de Sport
	205.00 €
	

	Fonds de concours du Ministère des Affaires Etrangères pour séisme en Haïti
	
	1 000.00 €

	Sous-total
	2 679.75 €
	

	TOTAL
	144 746,13 €
	3 792.80 €

	TOTAL GENERAL
	148 538.93 €


AAMRK : déplacement de sportifs à une finale nationale du 4 au 6 décembre 2009 à REIMS : 124,16 €

( Avis de la Commission Sport – Vie Associative – Culture – Animations : avis favorable à l’unanimité

( Avis de la Commission Education – Solidarité – Famille : avis favorable à l’unanimité

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement économique : avis favorable à l’unanimité

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a fait rajouter une ligne pour la subvention HAITI par rapport à la proposition de la commission des subventions. Cette annonce a été faite précédemment par courrier à l’ensemble des élus pour une somme de 1 000 € à verser sur un compte fourni par l’AMF auprès du Ministère des Affaires Etrangères. Il en profite pour signaler le succès du week-end dernier à l’Astrolabe pour une manifestation qui s’y est tenue et dont les recettes iront vers HAITI.
Madame Isabelle MAZELIN apporte quelques précisions sur cette manifestation organisée par Enfance ARC en CIEL qui vise à subvenir aux besoins d’une maison d’accueil pour les jeunes avec éducation, soins apportés à ceux-ci dont beaucoup sont dans la rue. L’évènement a connu un vrai succès avec beaucoup de passage. Un bilan nous sera transmis par l’organisation prochainement.

Monsieur Jean-Pascal GALLOU intervient au sujet des subventions aux écoles de sport où il a pu faire une proposition en commission en souhaitant que la valeur unitaire soit maintenue plutôt que réduite à 21 € et que 50 % soient versés immédiatement et les 50 % autres sous contrôle de la bonne utilisation des fonds. Il conclut « comme quoi l’opposition fait des propositions ».
Madame Marion LE PACHE tient à apporter une précision sur RIBL AN ELORN qui est l’école de bagad et non pas la diffusion du bagad et l’enseignement se fait par des professionnels en lien avec PLOUGASTEL. Sans cette subvention qui découle d’une convention d’une durée de 3 ans, l’association ne pourrait pas continuer à enseigner.

Monsieur le Maire considère qu’il faut assumer ce choix.

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité
12  OPERATIONS D’INVESTISSEMENT 2010 : DEMANDE D’AIDE FINANCIERE AU TITRE DE LA DGE
Dossier présenté par Monsieur Alain KERDEVEZ
Délibération

La commune du Relecq-Kerhuon a pour intention de programmer au Budget Primitif 2010, l’aménagement d’un boulodrome couvert dont le coût est estimé à 250 800 € HT (300 000 € TTC).

Cette opération est susceptible de bénéficier d’une subvention de l’État au titre de la Dotation Globale d’Équipement et du Centre National pour le Développement au Sport.

Il est demandé au conseil Municipal : 

1. D’approuver le plan de financement de l’opération.

2. De solliciter auprès de l’État une subvention au titre de la Dotation Globale d’Équipement, programmation 2010.

3. De solliciter auprès du Centre National pour le Développement du Sport une subvention d’équipement sportif relevant du niveau local.

4. D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes au dossier.

Il est précisé que le Département a déjà donné son accord de principe à cette opération en 2009.

( Avis de la Commission Sport Vie Associative – Culture – Animation : avis favorable à l’unanimité

( Avis de la Commission Développement Urbain – Politique de la Ville – Tourisme : avis favorable à l’unanimité, 1 abstention (Noëlle BERROU-GALLAUD)

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Économique : avis favorable à l’unanimité.
Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire en commission, je ne peux prendre position sur l’approbation du plan de financement concernant l’aménagement du boulodrome alors même que l’on nous propose aucun plan. Il est seulement indiqué dans cette délibération que le coût est estimé à 250 800 € HT ; par conséquent si nous devons prendre une décision, il serait judicieux de nous remettre les documents nécessaires à cet effet. Lors du dernier Conseil Municipal, Mme Marie Janick MICHEL vous a expliqué qu’elle ne pouvait se prononcer si elle ne disposait pas des éléments nécessaires et indispensables ;  il en est de même pour nous, peut être est ce dans un but de prudence et de sécurité comme l’a formulé monsieur SARRABEZOLLES lors du même Conseil que vous ne nous avez pas transmis ledit plan de financement ? Vous comprendrez  aisément que je ne peux me prononcer sur un document qui ne m’a pas été remis. Je me permets de vous préciser que lors de la Commission de Développement Urbain - Politique de la Ville - Tourisme Monsieur NEDELEC nous a indiqué ».
Monsieur le Maire : « Monsieur le Maire ! … Voilà, c’est préférable»

Madame Noëlle BERROU-GAULLAUD :  «Monsieur le Maire nous a indiqué qu’un plan serait présenté ce soir en Conseil. Il est inutile que vous recherchiez cette indication dans le compte rendu de ladite commission car en règle générale ne figurent quasiment rien des propos tenus par l’opposition, par contre nous aurons l’occasion d’en parler lors des délibérations suivantes car vous faites tenir aux membres de la Commission des propos incohérents, dont ils n’ont jamais fait état, alors pour votre défense vous me direz comme vous en avez pris l’habitude et c’est le jeu « la politique c’est ça ». Pour vous certes c’est un jeu que d’être Maire, le jeu de la bonne paye du fait de votre indemnité de Maire…»

Monsieur le Maire : «  Ah OUI !!! Quand même, si on en arrive là et ça continue, c’est le niveau le plus bas jamais atteint, Monsieur DANTEC décidemment  je vous prends encore à parti, je suis désolé mais dans l’opposition quand nous y étions jamais nous n’en sommes arrivés à ce niveau là jamais, alors allez y poursuivez. »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  Voilà, donc, le jeu de la … »

Monsieur le Maire : « De la bonne paye ! Tout ça, je m’en mets plein les poches fin bref le truc habituel quoi … »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  Du fait de votre indemnité de Maire »

Monsieur le Maire : « Mais oui de Conseiller Régional allez y ! »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Ca va venir, ça va venir. »

Monsieur le Maire : «  Bah oui j’imagine que ça va venir. »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Majoré par rapport à celle de votre prédécesseur. »

Monsieur Le maire : «  Bah oui … »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Cumulée à votre indemnité de Conseiller Régional »

Monsieur le Maire : « Oui … »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Cumulée »

Monsieur le Maire : «  Encore »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  Au traitement que vous percevez dans le cadre de votre activité professionnelle »

Monsieur le Maire : «  Et ce n’est pas fini ! »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  Le jeu de j’arnaque »

Monsieur le Maire : « Ce n’est pas fini, J’arnaque (JARNAC) ! C’est une bonne référence ! »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  Je précise, ce n’est qu’un jeu de mot »

Monsieur le Maire : « Ce n’est pas un jeu de mot, c’est une référence, c’est une référence de valeur  me concernant, allez y. »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Si c’est un jeu de mots, ce jeu là. »

Monsieur Renaud SARRABEZOLLES : « Vous avez oublié l’indemnité de Conseiller Communautaire. »

Monsieur le Maire : «  Oui, vous oubliez le Conseiller Communautaire »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD  : « Vous pouvez le rajouter »

Monsieur le Maire : «Bah non, je vous en prie, allez-y »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Nous savons donc que vous excellez dans le domaine de la communication, en omettant de différencier le vrai du faux. »

Monsieur le Maire : « Bah oui »
Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Je terminerai par le jeu du Monopoly, vous achetez des immeubles, vous en vendez  d’autres tel que dans le jeu vous le faites avec  des deniers  qui ne sont pas vôtres, qui ne sont pas propres, c'est-à-dire qu’ils ne vous appartiennent pas mais qui eux sont bien réels puisqu’il s’agit de l’argent du contribuable ; moi avant de l’engager je souhaite connaître les tenants et aboutissants, je m’abstiendrai donc sur cette délibération »

Monsieur le Maire : « C’est infernal, je vois des gens dont je ne citerai pas les noms qui se tiennent la tête pendant ce que vous venez de dire mais là, je ne sais plus où je suis ».

Madame Marie-Janick MICHEL : « Bonsoir à tous, je voudrais simplement intervenir pour dire simplement une chose, je voudrais que ce soir ce soit un débat et comme à chaque Conseil Municipal que ce soit fait de manière intelligente.  j’en ai assez, mais plus qu’assez, d’entendre ce genre de choses d’un bord ou de l’autre de telle ou telle personne, je trouve que le niveau, Monsieur le Maire vous l’avez dit est extrêmement bas et je voudrais franchement que le niveau soit relevé parce que ça en va dans l’intérêt de la commune et dans l’intérêt des Relecquois ; donc les petites histoires des uns et des autres, des pics et des voici y’en a absolument ras le bol et si ça continue comme ça je me lèverai et je m’en irai ».
Monsieur le Maire : «  Merci, Madame MICHEL, j’étais sur le point, j’étais à deux doigts de lever la séance, d’entendre ce genre de propos pendant le dernier  quart d’heure mais où va-t-on ? 
Monsieur Renaud SARRABEZOLLES : « Monsieur le Maire je vais essayer, à mon modeste niveau d’élever le débat. Une partie des propos tenus par Madame BERROU-GALLAUD est sûrement dûe à son inexpérience et au fait qu’elle ait assisté à très peu de Conseils Municipaux auparavant,  avant d’être élue. Ce type de délibération est un type de délibération tout à fait usuel. La délibération porte sur le plan de financement et sur la possibilité donnée au Maire d’aller chercher des sous ailleurs.
Le plan de financement du boulodrome à l’heure actuelle ? il est très simple, 100% sont financés par le budget de la commune. Vous avez le plan de financement dans le Budget Primitif, s’il n’y a pas de subvention et bien ça sera le budget de la commune. On espère obtenir des subventions mais on ne connaît pas leur niveau. Donc on ne peut pas vous donner un plan de financement.  Vous êtes habituée, peut être, dans le cas d’une acquisition immobilière à avoir un plan de financement, vous avez votre apport personnel, vous cassez votre crédit épargne logement et puis vous faites le crédit, mais là, c’est pas pareil, on est une commune et il y a des règles. Le plan de financement, c’est le budget et pour le reste, j’ai pas de commentaire. »

Madame Isabelle MAZELIN : « Moi j’en aurais un quand même parce que c’est vrai que je suis élue, c’est mon troisième mandat, j’ai été dans l’opposition les deux mandats précédents, on n’ a pas toujours été d’accord, on a eu des différends, on a discuté, on a souvent pu le faire intelligemment, jamais je n’ai vu d’élus quels qu’ils soient y compris de l’opposition, refuser de voter une demande de subvention, alors ça c’est quelque chose qui est incompréhensible, refuser de donner la possibilité au Maire de demander des subventions pour un projet,  c’est débile, c’est aberrant et je ne comprends même pas que ça puisse se faire . Les bras m’en tombent, je vous le dis franchement et pour me couper la chique il faut le faire. »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Monsieur le Maire, vous vous étiez engagé lors de la commission à nous fournir ce soir un plan, mais dans ces cas là pourquoi Monsieur le Maire n’a pas expliqué ouvertement lors de la Commission et Monsieur HUMILY a dit que on pouvait mettre tout et n’importe quoi dans un plan de financement et monsieur le Maire a dit qu’il devait en présenter un. J’avais précisé dans ce cas là pourquoi ne pas séquencer l’approbation du plan de financement, mais Monsieur SARRABEZOLLES a donné des explications que nous n’avions pas eues en commission et d’autre part la sollicitation des subventions puisque ce sont deux choses différentes. »

Monsieur le Maire : « Mais comme vous l’avez très justement expliqué Madame BERROU-GALLAUD, comme je ne sais plus dissocier le bien du mal, le vrai du faux, comme je suis atteint d’une maladie de ce qu’on appelle plus communément une skyzophrénie,  forcément je ne sais plus ce que j’ai dit en Commission, Monsieur DANTEC voulez vous prendre la parole ? »

Monsieur Marcel DANTEC : «  Oui, juste un petit mot concernant ce dossier, par expérience j’ai quand même fait 18 ans au Conseil Général,  je tiens donc à dire qu’on se base toujours sur un prévisionnel  (30% du hors taxes) et que si par hasard l’appel d’offres est inférieur à l’estimatif  le Conseil Général obligatoirement rectifie. Je tenais donc à rappeler ce qui se passait et effectivement la somme n’engage pas la décision finale. »

Monsieur le Maire : «  Bien entendu mais  Isabelle MAZELIN a raison, moi je me souviens dans l’opposition la même manière c’était toujours on vous sollicitait et le Maire allait chercher, enfin je m’adresse au groupe de l’opposition et notamment aux anciens élus, franchement c’est sincère, je vous admire, je vous admire pour travailler ensemble enfin si tant est que vous pouvez travailler ensemble avec des sorties comme celles là mais par pitié, essayez de leurs expliquer ou comment ça fonctionne un Conseil Municipal , Madame MICHEL l’a dit très justement et je le partage « on a autre chose à faire que d’aborder ce genre de situation » Bien, passons au vote, alors donc qui s’abstient ? Bah Madame BERROU-GALLAUD du coup ? »

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Non j’ai eu des explications ! »

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité
13  MEDIATHEQUE : DEFRAIEMENT DES ARCHITECTES PARTICIPANT AU JURY DE CONCOURS DE MAITRISE D’OEUVRE
Dossier présenté par Madame Dina VENEZIA
Délibération

Par délibération n° D82-09 du 9 décembre 2009, le Conseil Municipal a procédé à l’installation du jury de concours de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet de médiathèque.

Ce jury comprend 12 membres dont 4 architectes. Parmi ces 4 derniers, 2 architectes devront être défrayés pour leur participation aux réunions du jury : Mme Nathalie Coquard de Saint Brieuc, représentante de l’ordre des architectes et M. Olivier Fetter de Concarneau, qui a accepté notre invitation à participer à ce jury.

Il n’est pas prévu de défraiement pour les 2 autres architectes, M. Philippe Lannuzel de l’ADEUPA et M. Alain L’Hostis de Brest métropole océane.
Renseignements pris auprès du Conseil régional de l’Ordre des architectes de Bretagne, le défraiement suivant est proposé :
· 300 € HT par demi-journée de participation aux réunions du jury

· Remboursement du déplacement sur la base des frais kilométriques en vigueur. 

Sachant qu’il est prévu 2 réunions de jury, devant durer chacune une demi-journée, chaque architecte serait donc défrayé sur la base de 600 € HT et du remboursement de leurs déplacements sur production d’un justificatif.

( Avis de la commission Sport – Vie associative – Culture – Animations : avis favorable à l’unanimité

( Avis de la commission Finances – Personnel – Affaires générales – Emploi et développement économique : avis favorable à l’unanimité

Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité
14  MODIFICATION DU TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS COMMUNAUX AU 1er MARS 2020
Dossier présenté par Madame Chantal GUITTET

Délibération

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la modification du tableau indicatif des emplois communaux en tenant compte :

( De la suppression d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe et de la création d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe

( De la suppression d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe et de la création d’un poste d’adjoint administratif Principal de 2ème classe

( De la suppression d’un poste d’agent de maîtrise et de la création d’un poste d’agent de maîtrise principal

( De la suppression d’un poste d’adjoint technique de 1ère classe et de la création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe

( De la suppression d’un poste d’agent de maîtrise et de la création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe (refus de l’intéressé)

( De la suppression de deux postes d’adjoint d’animation de 1ère classe et de la création de deux postes d’adjoints d’animation principal de 2ème classe.
Avis favorable du Comité Technique Paritaire réuni le 15 décembre 2009 avec effet au 1er mars 2010

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : avis favorable à l’unanimité

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité.
TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS COMMUNAUX AU 1er MARS 2010

	
	TITULAIRES
	NON TITULAIRES

	
	Temps complet
	Temps non complet
	Temps complet
	Temps non complet

	Directeur territorial, détaché comme Directeur Général des Services Echelle de 10  à 20 000 hts
	1
	
	
	

	Attaché Principal
	1
	
	
	

	Attaché
	1
	
	
	

	Bibliothécaire 
	1
	
	
	

	Rédacteur Chef
	2
	
	
	

	Rédacteur
	3
	
	
	

	Educateur de jeunes enfants
	1
	
	
	

	Adjoint Administratif  Principal de 1ère classe
	2
	
	
	

	Adjoint Administratif  Principal de 2 ème classe
	1
	
	
	

	Adjoint Administratif de 1ère classe
	3
	
	
	

	Adjoint administratif de 2ème classe
	2
	               2
         76 h =1

       126 h = 1
	
	

	Animateur chef
	1
	
	
	

	Animateur
	2
	
	
	

	Adjoint d'Animation principal de 1 ère classe
	1
	
	
	

	Adjoint d'Animation principal de 2ème classe
	3
	
	
	

	Adjoint d’Animation de 1 ère classe
	2
	
	
	

	Adjoint d’Animation  de 2 ème classe
	0
	3
40 h = 1

126h30=2
	
	

	Gardien de police  municipale
	1
	
	
	

	Ingénieur Principal
	1
	
	
	

	Technicien Supérieur
	1
	
	
	

	Agent de Maîtrise Principal
	3
	
	
	

	Agent de Maîtrise
	2
	
	
	

	Adjoint technique principal de 1 ère classe
	4
	
	
	

	Adjoint technique principal de 2ème classe
	6
	
	
	

	Adjoint Technique de 1 ère classe
	0
	3
121.30h =1

131.30h=1

134h =1
	
	

	Adjoint Technique de 2ème classe 
	4

	5
  140 H    = 1

   136 H30 = 1

126h =1

          100 H   =1

          76  H  =1            
	
	

	Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles Pal de 2 ème classe
	1
	
	
	

	Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 1ère classe
	6
	91H=1
	
	

	emplois saisonniers Camping municipal
	
	
	7
	

	emplois  occasionnels surveillants du temps du repas
	
	
	
	22

	emplois occasionnels services techniques et administratifs
	
	
	
	5

	Non titulaire article 110 de la loi du 26.1.1984
Collaborateur de cabinet du maire
	
	
	1
	

	C.A.E.
	
	
	3
	1

	Contrat à durée indéterminé
	
	
	1
	

	TOTAL
	56
	14

	12
	28


15  INFORMATION SUR L’EXECUTION DES MARCHES SOLDES ET EN COURS D’EXECUTION ANNEE 2009
Dossier présenté par Madame Marie-Christine MAHMUTOVIC
Délibération

Le décret n° 93-733 du 23 mars 1993 prévoit l’obligation pour les Maires de présenter à l’assemblée délibérante de la Collectivité, à l’occasion de la présentation du Budget Primitif, un rapport annuel sur l’exécution des marchés soldés dans l’année ou en cours d’exécution.

Les tableaux annexés à la présente délibération comportent le montant initial des marchés, le montant total des sommes mandatées arrêtés au dernier jour de l’exercice et, le cas échéant, les raisons de l’écart constaté entre les deux montants ainsi que les modifications substantielles ayant affecté la consistance du marché.

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte du rapport pour l’année 2009 sur l’exécution des marchés soldés et en cours d’exécution.

( Avis de la Commission Développement Urbain – Politique de la Ville – Tourisme : Dont acte

( Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Économique : Dont acte

Le Conseil Municipal prend acte à l’unanimité

VILLE DU RELECQ KERHUON – MARCHÉS EN COURS D’EXECUTION 2009

	N° du Marché
	Intitulé de l’opération
	Titulaire
	Montant Initial

Marché TTC
	Montant

Marché

+ Avenant
	Montant

TOTAL
	Verse-ment effectué
	Observations

	19/2006
	Nettoyage bâtiment communal

Lot n° 1 Groupe Scolaire Jules Ferry
	Société SAMSIC
	46 015,80
	-
	50 528,02
	100 %


	Révision

01/07/07

Reconduction 3 fois



	20/2006


	Nettoyage bâtiment communal

Lot n° 2 École Primaire Jean Moulin
	Société SAMSIC
	26 839,10
	-
	29 029,00
	100 %


	Révision

01/07/07

Reconduction 3 fois

	21/2006


	Nettoyage bâtiment communal

Lot n° 3 Maternelle Jean Moulin
	SAS SEVEL SERVICES
	16 263,83
	-
	17 364,44
	100 %


	Révision

01/07/07

Reconduction 3 fois

	22/2006


	Nettoyage bâtiments communaux

Lot n° 4 MMA et services annexes de Kergleuz
	SAS SEVEL SERVICES
	15 570,30
	-
	16 623,92
	100 %


	Révision

01/07/07

30 juin 2007

Reconduction 3 fois



	23/2006


	Nettoyage bâtiments communaux

Lot n° 5 Gymnases Théréné et J, Abgrall
	SARL

ATMOS
	13 554,05
	-
	14561,33
	100 %


	Révision

01/07/07

Reconduction 3 fois



	24/2006


	Nettoyage bâtiments communaux

Lot n° 6 Gymnases Kermadec et J, Moulin
	SA

ARCADE
	14 172,60
	-
	16 294,57
	100 %


	Révision

01/07/07

Reconduction 3 fois

13 mois payés en 2009

	25/2006
	Nettoyage bâtiments communaux

Lot n° 7 Centre Socio Culturel Jean Jacolot
	SARL

ATMOS


	18 236,37


	-
	19 337,12
	
	Révision

01/07/07

Reconduction 3 fois

	26/2006
	Nettoyage bâtiments communaux

Lot n° 8 Ecole Primaire Achille Grandeau
	SAS SEVEL

SERVICES
	20 669,75
	
	22 068,36
	100 %
	01/07/07

Reconduction 3 fois

	2008
	Nettoyage des locaux et vitrage de l’Hôtel de Ville


	SAMSIC


	30 333,81
	
	30 201,41
	100 %
	Reconduction

2,5 fois

Échéance 30/06/2010

	09/2008
	Nettoyage des locaux de la Crèche de Kerzincuff
	SAMSIC
	17 272,23
	
	17 989,80
	100 %
	Échéance juin 2010

	2008


	Complexe Sportif de Kerzincuff –

lots n°s 1 et 2

Aménagement de 3 courts de tennis
	EUROVIA

JARDIN SERVICE

ENVIRO-SPORT
	337 946,83
	348 188,17
	333 393,65
	96 %
	Avenant n° 1

	2008


	Mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage
	BREST Métropole Aménagement
	28 883,40
	28 883,40
	14 531,40
	50,31 %
	

	05/08
	Entretien Espaces Verts Communaux
	ESAT PLABENNEC
	41 338,38
	-
	41 849,18
	100 %
	Révision de prix 1er/04/2009

Échéance

30/03/11

	01/2009
	Complexe socio culturel de Kerzincuff

Mission études et programmation à la bibliothèque - médiathèque
	ANT ARCHI

Mme NICOLLET
	54 776,80
	54 776,80
	30 916,60
	56 %
	


	N° du Marché
	Intitulé de l’opération
	Titulaire
	Montant Initial

Marché TTC
	Montant

Marché

+ Avenant
	Montant

TOTAL
	Verse-ment effectué
	Observations

	02/2009
	Réfection piste d’athlétisme

Lot unique : Travaux
	SPARFEL
	764 690,11
	764 690,11
	-
	-
	

	03/2009
	Restauration de la gare

Contrat d’ingénierie 
	ARCHIPOLE
	39 468,00
	39 468,00
	-
	-
	

	04/2009
	Assurances 

Lot 1 Dommages aux biens
	GROUPAMA

LOIRE BRETAGNE
	12 611,88
	12 611,88
	-
	-
	

	05/2009
	Assurances

Lot 2 Responsabilité civile
	GROUPAMA

LOIRE BRETAGNE
	4 629,47
	4 629,47
	-
	-
	

	06/2009
	Assurances

Lot 3 Flotte automobile
	GROUPAMA

LOIRE BRETAGNE
	4 448,53
	4 448,53
	-
	-
	

	07/2009
	Assurances

Lot 4 Protection juridique
	GROUPAMA

LOIRE BRETAGNE
	2 159,00
	2 159,00
	-
	-
	

	08/2009
	Assurances

Lot 5 Risques statutaires
	GROUPAMA

LOIRE BRETAGNE
	69 350,00
	69 350,00
	-
	-
	


VILLE DU RELECQ KERHUON – MARCHES SOLDÉS 2009

	N° du Marché
	Intitulé de l’opération
	Titulaire
	Montant Initial

Marché TTC
	Montant

Marché

+ Avenant
	Montant

TOTAL
	Verse-ment effectué
	Observations

	12/2006


	Restructuration Mairie

Lot n° 10

Menuiseries Bois
	COLLEAU
	175 810,56
	175 810,56
	175 810,56
	100 %
	Avenant n° 1

	13/2006


	Restructuration Mairie

Lot n° 11

 Carrelage Faïence
	EBPC
	55 054,87
	55 054,87
	55 054,87
	100 %
	Avenant n° 1

	06/2006
	Restructuration Mairie

Lot n° 6 Bardage
	P,C,B,
	214 563,06
	254956,70
	254956,70
	100 %
	Avenant n°s1-2

	18/2006
	Restructuration Mairie

Lot n° 18 Électricité
	PORRA


	103 746,85
	129 500,51
	129 500,51
	98 %
	Avenant n°s1-2

	34/2007


	Équipements techniques

Mairie – Lot 3 Audiovisuel
	LUNISON
	30 755,89
	30 755,89
	30 311,10
	100 %
	

	2008


	Renouvellement des équipements informatiques des écoles

Lot n° 1 :  Informatique

Lot n° 2 : câblage
	SOMAINTEL

ACTEMIUM
	60 701,78

45 124,06
	85 277,57

47 909,93
	85 277,57

47 909,93
	100 %

100 %
	Avenant n° 1



	2008
	Mission d’études de programmation Résidence Ker Laouéna
	VERITAS
	16 074,24
	16 074,24
	16 074,24
	100 %
	

	01/04
	Assurances

Lot n° 1 – Dommages aux biens

+ protection juridique RC
	GROUPAMA
	14 743
	-
	18 370,65


	100 %
	Révision de prix

01,01,2004

Reconductible 5 fois

Jusqu’au 31/12/2009

	02/04


	Assurances

Lot n° 2 – Flotte automobile
	GROUPAMA
	3 870
	-
	6 361,70
	100 %
	Révision de prix

01,01,2004

Reconductible 5 fois

Jusqu’au 31/12/2009

	03/04
	Assurances

Lot n° 3 – Responsabilité civile
	GROUPAMA
	4 344 €
	-
	5 496,27
	100 %
	Révision de prix

01,01,2004

Reconductible 5 fois

Jusqu’au 31/12/2009

	04/04


	Assurances

Lot n° 4 – Risques statutaires (3,73 % du traitement de base + indemnité de résidence)
	GROUPAMA
	53 135
	64 661 + maternité 0,70 % du TR + IR
	75 825,00
	100 %
	Révision de prix

01,01,2004

Reconductible 5 fois

Jusqu’au 31/12/2009

	05/04
	Assurances

Lot n° 5 – Protection Juridique
	GROUPAMA
	1 048 €
	-
	1 325,98
	100 %
	Révision de prix

01,01,2004

Reconductible 5 fois

Jusqu’au 31/12/2009

	07/2004
	Rénovation extension de la Mairie

Marché de maîtrise d’œuvre
	CABINET DUNET
	238 960,80
	271 085,83
	271 085,83
	100 %
	Avenant n° 1


Le Conseil Municipal prend acte à l’unanimité
16  BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES ANNEE 2009
Dossier présenté par Monsieur Jacques COUSIN

Sur interpellation du Maire, Monsieur COUSIN indique qu’il est un mixte au niveau de l’enseignement

Délibération

L’article L 2241.1 du Code Général des Collectivités Territoriales fait obligation aux Collectivités Territoriales de délibérer sur le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières, ce dernier devant être annexé au Compte Administratif de l’année.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’état joint à la présente délibération concernant l’année 2009.

( Avis de la Commission Développement Urbain – Politique de la Ville – Tourisme : Dont acte

( Avis de la Commission Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Économique : Dont acte

Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  Lors de la commission Développement Urbain – Politique de la Ville - Tourisme en date du 21 janvier dernier, je me suis étonnée des indications mentionnées dans le tableau qui nous est présenté. En effet figurent des acquisitions et des cessions de 2008 qui, à mon avis, auraient du figurer dans le bilan des acquisitions et cessions immobilières de l’année 2008 en toute logique. Je suis également étonnée de l’absence de signatures d’acte concernant le terrain de Kéroumen, et la maison de la rue le Reun. La réponse qui m’a été faite concernant ce dernier relevait bien d’une demande de déplacement d’un boîtier électrique et émanait de l’acquéreur Monsieur BOUSSEDID.  La demande n’étant pas satisfaite par la Municipalité, ce dernier se refuse à acquérir le bien qui cependant a été rénové et semble- t’il occupé par un membre de sa famille. Comment cela est-il possible ? Cette famille occuperait donc cette maison sans titre et sans honorer le règlement d’un loyer. Je trouve dommage que ces indications données en commission n’aient pas été retranscrites dans le compte rendu. De même que le montant erroné du prix d’acquisition du hangar boulevard Clémenceau à 365 000 € et non 36 500 € me semble t-il. Ça figure toujours je crois,  je viens d’aller regarder à 36 500 € et bien sachez que l’acte de cession de la maison de la rue le Reun a été signé, sauf erreur de ma part,  le 13 novembre 2007. Donc je pense que c’est dans le bilan de 2007 qu’on aurait dû le retrouver. A priori les problèmes de boîtier électrique ne sont pas en relation avec cela et on aurait donc dû le voir apparaître dans le bilan 2008 peut  être. »
Monsieur le Maire : «  Sans doute »
Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  J’avais d’ailleurs indiqué Monsieur le Maire je ne sais pas si vous vous rappelez parce que là y a eu beaucoup, y a eu des manquements ou des erreurs dans ce compte rendu là, c’est pour ça que j’en fais état et à ce moment là lorsque nous avions parlé de cette délibération j’avais également indiqué qu’il serait judicieux d’appliquer ce qui existe dans d’autres domaines. En effet, sauf erreur de ma part, pour que les associations de la commune bénéficient de subventions elles doivent apporter la preuve que les dépenses qu’elles ont réalisées étaient effectivement réalisées dans les commerces de la commune, si cela est possible bien sûr, alors j’ai indiqué que la municipalité pouvait montrer l’exemple et impliquer ce qu’elle prône en sollicitant des notaires non pas installés sur la commune puisqu’il n’y en a pas mais éventuellement sur le canton ou des notaires domiciliés personnellement sur la commune qui honorent donc des impôts au niveau de celle si, sauf erreur de ma part. Ils sont au nombre de 4. Monsieur le Maire, présent à la commission, a d’ailleurs validé cette idée qui n’est pas non plus mentionnée dans le compte rendu, par contre figure dans ce compte rendu à la même section une phrase incompréhensible que je suis censée avoir tenue à savoir : « Madame BERROU-GALLAUD signale que les organismes d’HLM peuvent obtenir des subventions pour le financement des frais d’actes lors de la transformation des baux emphytéotiques en cession gratuite ». J’ai pris l’attache de Monsieur le Directeur des Services ce matin parce que je ne comprenais pas du tout, il m’a confirmé que je n’ai pas tenu ces propos, alors Madame MAHMUTOVIC vous allez peut être pouvoir nous expliquer ce que vous avez voulu écrire ou tout au moins nous expliquer ce que cela signifie car vous avez signé donc approuvé le compte rendu qui me semble être erroné et quelque peu succint car même l’heure de la séance était inexacte, cette séance a été ouverte à 17h et non 17h30. Madame SPARFEL  et moi-même nous sommes arrivées en retard et je vous ai indiqué en vous précisant de le noter. Je crois que c’est Madame SPARFEL  non ? »

Monsieur le Maire : «  Non,»
Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  C’est peut être une autre personne alors. »
Monsieur le Maire : « Oui»
Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Enfin y a eu une autre personne qui est arrivée en retard, donc en vous précisant de le noter au compte rendu car pour les personnes actives et il y en a dans les commissions, il est difficile de se libérer à cette heure là et qu’il n’est pas donné à tout le monde d’apporter son activité professionnelle sur le lieu des commissions comme certains ont l’opportunité de le faire. »
Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : «  Cela ne figure pas non plus au compte rendu»
Monsieur le Maire : « Aussi, quand même»
Monsieur Ronan TANGUY : «  Même les chiens  font dans les caniveaux »
Monsieur le Maire : « Bon, bref Madame MAHMUTOVIC vous avez quelque chose à répondre. »
Madame Marie-Christine MAHMUTOVIC: « Concernant effectivement la phrase que vous dites ne pas avoir prononcée, c’est vrai Monsieur Bernard DAFNIET,  en fait, avait compris ça, donc il l’a noté. Le compte rendu ça n’est pas moi qui le fait c’est Monsieur Bernard DAFNIET, moi je suis en commission j’explique, donc je n’ai pas le temps de prendre des notes, je suis désolée, je peux pas noter tout ce que vous dites, ce n’est pas enregistré, c’est pas un Procès Verbal, c’est un compte rendu. Effectivement ce que vous avez dit concernant la rue de la Pêcherie qui n’a pas été noté c’est que vous avez eu connaissance d’un projet de convention concernant les immeubles pour la rue de la Pêcherie alors que nous n’avons toujours pas eu la connaissance de cette convention. Pour le reste on est désolé mais moi je fais confiance au directeur technique, c’est son travail, la prochaine fois je ferai plus attention »
Monsieur Ronan TANGUY : « Toujours des critiques envers le personnel ça devient systématique à chaque Conseil. »
Madame Nicole DARE-DIVERREZ : «  Je dis avoir entendu les mêmes propos dans une autre commission que …. »

Monsieur le Maire : «  Ah oui donc ça se répand … »
Madame Nicole DARE-DIVERREZ : «  Au niveau de pouvoir apporter son outil de travail sur place »
Madame Dina VENEZIA : « Oui des propos sur les horaires des commissions et son travail avec madame SPARFEL c’était dans la réunion du CCAS. »
Monsieur le Maire : « Exactement, c’était au Conseil d’Administration du CCAS »
Madame Noëlle BERROU-GALLAUD : « Donc c’est pour vous dire que quelquefois les commissions qui sont trop tôt sont pas forcément accessibles à tout le monde, en fonction des activités et par contre même  si effectivement vous trouvez peu judicieux mon intervention, je pense malgré tout que vous pouvez acter mais peut être que monsieur DROUMAGUET pourra vérifier l’ acquisition de la rue le Reun et le règlement qui a était effectué dans la foulée me semble t-il  . »
Monsieur le Maire : « Bien, y a-t-il d’autres interventions ? Non il n’y en a pas ? Donc c’est un dont acte également je vous remercie ».
Le Conseil Municipal prend acte à l’unanimité
BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES - ANNÉE 2009

	ACQUISITIONS  IMMOBILIERES

	Désignation des 

terrains
	Adresse
	Références 

cadastrales
	Surface
	Prix TTC
	Cédant
	Date de l’acte
	Rédacteur de l’acte

	Propriété bâtie Maison de Péage

Propriété bâtie Hangar Ste SIMER


	Boulevard Léopold Maissin 

Pont Albert Louppe

Boulevard Clémenceau


	AR n° 161

AT n° 318

AT n° 436
	2 082 m2

4 550 m2
	7 500 €

365 000 €
	Département

BMO


	23 avril 2009

29 oct. 2008


	Maître Jean-Pierre MOCAER

Notaire

Maître Morgan DUIGOU, Notaire



	CESSIONS  IMMOBILIERES

	Désignation des 

Terrains
	Adresse
	Références

Cadastrales
	Surface
	Prix TTC
	Acquéreur
	Date de l’acte
	Rédacteur de l’acte

	Terrain

Terrain

Immeuble

Terrain

Terrain

Terrain

Immeuble

Immeuble

Immeuble

Immeuble

Immeuble

Immeuble
	Rue de la Pêcherie

Mesto

Rue Le Reun

Kéroumen

Gare  - Avenue Ghilino

Rue de la Mairie

7, rue Lamartine

5, rue Poulpry

8, impasse Colbert

11, rue Lamartine

11, rue Amiral Zédé

44, avenue Ghilino
	AL n° 65

BD n° 31

AD n° 181

BH n° 184, 180 et 182

AE 868

AE n° 888-889-891-893-894 et 896
AX n°184

AB n° 164

AH n° 589

AW n° 181

AE n° 259

AE n° 725
	1 500 m2

370 m2

241 m2

3 858 m2

211 m2

971 m2

270 m2

92 m2

62 m2

133 m2

25 m2

430 m2
	45 000 €

5 600 €

150 000 €

1 929 €

25 116 €

Gratuit

25 354 €

Gratuit

Gratuit

Gratuit

Gratuit

Gratuit
	BREST METROPOLE HABITAT

Mr et Mme LOUARN

Mr BOUSSEDID

Marine Nationale

Société AIGUILLON CONSTRUCTION

BMO

BMH

SA HLM 

LES FOYERS

SA HLM

LES FOYERS

SA HLM

LES FOYERS

SA HLM

LES FOYERS

SA HLM

LES FOYERS


	En cours

03 mars 2008

En cours

En cours

23 avril 2009

En cours

En cours

11 mai 2009

11 mai 2009

11 mai 2009

11 mai 2009

11 mai 2009


	Maître Régis BERGOT, Notaire

Maître Jean-Charles PAGNOUX, Notaire

Maître Régis BERGOT

Notaire

Service des Domaines

Maître Jean-Pierre MOCAER, Notaire

Acte Administratif

Acte Administratif

Maître BAGOT Didier

Notaire

Maître BAGOT Didier

Notaire

Maître BAGOT  Didier

Notaire

Maitre BAGOT Didier

Notaire

Maître BAGOT Didier

Notaire


17  CONCOURS ACCORDES AUX ASSOCIATIONS ANNEE 2009
Dossier présenté par Madame Michèle PERON
Avant lecture de la délibération Madame Michèle PERON signale qu’elle est issue du public mais qu’elle a un fis qui travaille pour l’UGSEL.
Délibération

Les articles L 2313-1 et R 2313-3 du Code Général des Collectivités Territoriales fait obligation aux communes de délibérer sur la liste des concours attribués par la commune aux associations sous forme de prestations en nature et de subventions ; cette liste devant être annexée au Compte Administratif de l’année.

Les tableaux annexés à la présente délibération font apparaître en détail les prestations en nature et financières dispensées aux associations pour l’année 2009.

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur cet état.

( Avis de la commission Sport – Vie Associative – Culture : Dont acte

( Avis de la Commission Développement Urbain–Politique de la Ville – Tourisme : Dont acte

( Avis de la Commission Finance – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement : Dont acte

	ASSOCIATIONS DE LA  COMMUNE 2009

	ACTION SOCIALE
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	AASEC
	oui
	 
	 
	 
	70 440,00 €
	6 125,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	76 565,00  

	Amis de la Mapad
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00  

	Amis de la Résidence
	 
	oui
	 
	 
	158,00 €
	200,00 €
	732,00 €
	 
	 
	 
	15,45 €
	1 105,45  

	Comité Diagonale du souffle
	non
	oui
	 
	 
	 
	 
	1 123,50 €
	 
	 
	600,00 €
	 
	1 723,50  

	Créa Crèche
	 
	 
	 
	 
	90 000,00 €
	 
	49,00 €
	 
	 
	 
	 
	90 049,00  

	L'île aux enfants
	oui
	 
	 
	 
	1 500,00 €
	 
	178,00 €
	 
	 
	 
	 
	1 678,00  

	Secours catholique
	oui
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00  

	Secours populaire
	oui
	 
	 
	 
	 
	 
	557,00 €
	 
	 
	 
	 
	557,00  

	Vie libre
	non
	 
	 
	 
	 
	 
	203,00 €
	 
	 
	 
	 
	203,00  

	SOUS TOTAL ACTION SOCIALE
	 
	 
	 
	 
	162 238,00 €
	6 325,00 €
	2 842,50 €
	0,00 €
	0,00 €
	600,00 €
	15,45 €
	172 020,95  

	VIE SCOLAIRE
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	APEL St Jean de la Croix 
	 
	 
	 
	 
	310,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	310,00  

	Ass collège Diwan
	non
	école
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00  

	Conseil local FCPE du Bourg
	non
	école
	 
	 
	310,00 €
	 
	221,00 €
	 
	 
	 
	 
	531,00  

	DDEN
	 
	MMA salle 4
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00  

	FCPE Camille Vallaux
	 
	école
	 
	 
	310,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	310,00  

	FCPE Camille Vallaux
	 
	école
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00  

	OGEC maternelle  St Jean
	 
	école
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00  

	OGEC Primaire St Jean de la Croix
	 
	école
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00  

	Parents de l'école de musique
	 
	école
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00  

	PARENTS ELEVES C-V
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00  

	PEEP Parents d'élèves ens public
	 
	école
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00  

	SCOUTS/GUIDE DE France
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00  

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	1 210,00 €
	0,00 €
	221,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	1 571,00  

	ASSOCIATIONS SPORTIVES
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	Académie d'arts martiaux
	 
	oui
	 
	 
	1 025,60 €
	 
	 
	367,50 €
	308,48 €
	 
	 
	1 701,58 €

	AGK
	oui
	 
	 
	 
	2 128,56 €
	 
	345,00 €
	1 078,00 €
	1 342,88 €
	 
	 
	4 894,44 €

	CAK
	oui
	 
	 
	 
	355,76 €
	 
	 
	 
	 
	 
	9,15 €
	364,91 €

	CAK (COURSE P.)
	 
	 
	 
	 
	290,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	290,00 €

	Club brestois de pêche en mer
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	491,50 €
	 
	 
	 
	 
	491,50 €

	Club canin
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	CNRK maison de la mer
	oui
	oui
	 
	 
	1 796,16 €
	 
	179,00 €
	588,00 €
	 
	 
	 
	2 563,16 €

	Elorn gym loisirs 
	 
	oui 
	 
	 
	1 927,11 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1 927,11 €

	Etoile St Roger Cté directeur
	oui
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	Etoile St Roger Football
	oui
	 
	 
	 
	4 203,54 €
	1 500,00 €
	1 718,50 €
	2 425,50 €
	 
	250,00 €
	254,75 €
	10 352,29 €

	Etoile St Roger Handball
	oui
	oui
	 
	 
	1 831,42 €
	 
	 
	882,00 €
	 
	 
	38,00 €
	2 713,42 €

	GCK
	oui
	oui
	 
	 
	1 896,89 €
	 
	880,00 €
	686,00 €
	1 098,03 €
	 
	35,00 €
	4 595,92 €

	Kerhor pétanque
	oui
	 
	 
	 
	1 373,11 €
	 
	226,00 €
	220,50 €
	534,48 €
	 
	 
	2 354,09 €

	Kerhuon sport détente
	 
	oui 
	 
	 
	1 499,02 €
	 
	169,50 €
	 
	 
	 
	 
	1 668,52 €

	KOALA
	 
	oui
	 
	 
	1 478,87 €
	 
	695,00 €
	588,00 €
	647,92 €
	 
	9,15 €
	3 418,94 €

	KOALA (COURSE P.)
	 
	 
	 
	 
	290,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	290,00 €

	Office des sports
	oui
	vestiaire+salle
	 
	 
	2 300,00 €
	1 500,00 €
	597,00 €
	 
	 
	 
	 
	4 397,00 €

	PLRK badminton
	 
	oui
	 
	 
	1 317,71 €
	 
	36,00 €
	318,50 €
	 
	 
	98,03 €
	1 770,24 €

	PLRK sport détente gym marche
	 
	 
	 
	 
	809,04 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	809,04 €

	PLRK volley
	 
	oui
	 
	 
	557,36 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	557,36 €

	Stade relecquois basket
	oui
	 
	 
	 
	2 672,49 €
	 
	229,00 €
	1 617,00 €
	 
	 
	43,15 €
	4 561,64 €

	Stade relecquois Cté directeur
	oui
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	Stade relecquois football
	oui
	 
	 
	 
	1 272,38 €
	 
	113,00 €
	784,00 €
	 
	 
	51,50 €
	2 220,88 €

	ASSOCIATIONS SPORTIVES
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	APACK
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	63,00 €
	 
	 
	 
	 
	63,00 €

	APPRK
	 
	 
	 
	 
	 
	1 000,00 €
	48,00 €
	 
	 
	 
	 
	1 048,00 €

	EPMM
	Oui
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 0,00 €

	PPCK
	bureau
	oui
	 
	 
	1 206,91 €
	 
	 
	612,50 €
	 
	281,00 €
	10,30 €
	2 110,71 €

	Shudokan
	 
	oui
	 
	 
	416,20 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	416,20 €

	Skol Gouren
	 
	oui
	 
	 
	698,24 €
	 
	 
	343,00 €
	 
	 
	 
	1 041,24 €

	Tennis club relecquois
	oui 
	 
	 
	 
	4 022,23 €
	 
	267,00 €
	1 935,50 €
	 
	 
	 
	6 224,73 €

	Toutes Voiles Kerhorres
	 
	 
	 
	 
	500,00 €
	500,00 €
	495,00 €
	 
	 
	 
	 
	1 495,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	35 508,60 €
	4 000,00 €
	5 790,50 €
	10 510,50 €
	3 931,79 €
	531,00 €
	549,03 €
	64 480,92 €

	ASSOCIATIONS CULTURELLES
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	Animation  480
	 
	MMA polyvalente
	 
	 
	 
	 
	874,00 €
	 
	 
	 
	 
	874,00 €

	Art et Vie 
	 
	SIMUREL Foyer
	 
	 
	230,00 €
	2 300,00 €
	922,50 €
	 
	 
	250,00 €
	 
	3 702,50 €

	Bagad diwan
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	bagad kerhor
	 
	MMA
	 
	 
	290,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	290,00 €

	Centre de généalogie du Finistère
	 
	Pêcheuses Kerhorres
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	Cercle celtique
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	150,00 €
	 
	 
	 
	 
	290,00 €

	Chorale aux quatre vents
	non
	 
	 
	 
	290,00 €
	 
	112,00 €
	 
	 
	 
	 
	402,00 €

	Gwalarn
	MMA
	 
	 
	 
	 
	 
	142,00 €
	 
	 
	 
	 
	142,00 €

	ADAO BREST
	 
	 
	 
	 
	500,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	500,00 €

	Horizon flamenco
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	75,00 €
	 
	 
	 
	 
	215,00 €

	Kerhorre Country
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	164,00 €
	 
	 
	 
	9,15 €
	313,15 €

	Kerhorre loisirs
	oui
	 
	 
	 
	290,00 €
	220,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	510,00 €

	Kerhorre philathélie
	 
	Pêcheuses Kerhorres
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	LENNVOR
	 
	 
	 
	 
	2 300,00 €
	 
	1 004,00 €
	 
	 
	 
	 
	3 304,00 €

	Loisirs féminins (adhésion aasec)
	 
	AASEC
	 
	 
	230,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	230,00 €

	Maquette club kerhuonnais
	oui
	 
	 
	 
	230,00 €
	 
	717,00 €
	 
	 
	 
	 
	947,00 €

	PLRK bibliothèque Adultes
	oui
	 
	 
	 
	9 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	9 000,00 €

	PLRK bibliothèque Enfants
	oui
	 
	 
	 
	2 250,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2 250,00 €

	PLRK bridge
	 
	SIMUREL Foyer
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	PLRK peinture sur porcelaine
	oui
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	PLRK peinture sur soie/porcelaine


	oui
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	ASSOCIATIONS CULTURELLES


	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	La Pluie qui Chante
	 
	 
	 
	 
	230,00 €
	 
	388,00 €
	 
	 
	 
	 
	618,00 €

	PLRK reliure
	 
	bibliothèque
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	Ribl an elorn


	 
	 
	 
	 
	4 800,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	4 800,00 €

	SIMUREL
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1 608,50 €
	 
	 
	 
	 
	1 608,50 €

	Théâtre de l'arche 


	 
	AASEC
	 
	 
	500,00 €
	 
	576,00 €
	 
	 
	 
	 
	1 076,00 €

	SOUS TOTAL


	 
	 
	 
	 
	21 700,00 €
	2 520,00 €
	6 733,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	250,00 €
	9,15 €
	31 212,15 €

	ENVIRONNEMENT CADRE DE VIE
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	Comité d'animation de Keroumen
	 
	ss Jean Moulin
	 
	 
	140,00 €
	 
	31,00 €
	 
	 
	 
	 
	171,00 €

	Défense des quartiers ouest
	 
	MMA salle 4
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	0,00 €

	Vivre en harmonie à Sainte Barbe
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	58,00 €
	 
	 
	 
	 
	58,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	0,00 €
	89,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	229,00 €

	ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	ACPG CATM TOE-Veuves
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	FNACA
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	Officiers mariniers en retraite-veuves
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	500,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	640,00 €

	UNC-UNCAFN
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	200,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	340,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	560,00 €
	700,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	1 260,00 €

	HISTOIRE LOCALE
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	Amis du bateau Kerhorre
	oui
	 
	 
	 
	230,00 €
	400,00 €
	185,00 €
	 
	 
	 
	 
	815,00 €

	Maison des Kerhorres
	oui
	 
	 
	 
	230,00 €
	 
	 
	 
	 
	130,00 €
	 
	360,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	460,00 €
	400,00 €
	185,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	130,00 €
	0,00 €
	1 175,00 €

	JUMELAGE
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	LRK/Bodmin
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	449,00 €
	 
	 
	151,00 €
	 
	600,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	0,00 €
	0,00 €
	449,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	151,00 €
	0,00 €
	600,00 €

	DIVERS
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	AVEL


	 
	 
	 
	 
	 
	 
	223,00 €
	 
	 
	 
	 
	223,00 €

	Kerhuon Dynamique


	 
	 
	 
	 
	2 000,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2 000,00 €

	Loisirs voyages
	 
	Pêcheuses Kerhorres
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	2 140,00 €
	0,00 €
	223,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	2 363,00 €

	ORGANISMES COMMUNAUX 
	TOTAL GENERAL

	 
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	0,00 €

	CCAS
	 
	 
	 
	 
	120 000,00 €
	 
	1 428,00 €
	 
	 
	 
	 
	121 428,00 €

	ESCALE/SAISON CULTURELLE
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	26 277,00 €
	 
	 
	 
	 
	26 277,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	120 000,00 €
	0,00 €
	27 705,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	147 705,00 €

	ORGANISMES ET ASSOCIATIONS HORS COMMUNE
	TOTAL GENERAL

	 
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	 

	ADICARE
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	Ass. Redeg e Plougastel
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	80,00 €
	 
	 
	 
	 
	80,00 €

	Association Brestoise de Danses
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	223,00 €
	 
	 
	 
	 
	223,00 €

	Association des Maires du Finistère
	 
	 
	 
	 
	2 651,28 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2 651,28 €

	FNCTC
	 
	 
	 
	 
	473,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	473,00 €

	LES AMIS DE LA MAPAD
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	M.N.T
	 
	 
	 
	 
	1 400,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1 400,00 €

	MACAREUX
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	Musiques et danses en finistère
	 
	 
	 
	 
	50,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	50,00 €

	ODYSSEA
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	120,00 €
	 
	 
	 
	 
	120,00 €

	SEPNB brest
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	VIGIPOL


	 
	 
	 
	 
	1 733,78 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1 733,78 €

	DIVERS
	locaux propres
	locaux partagés
	fluides
	entretien
	subvention
	subv° exc
	services 
	Ecoles de sport
	Déplacement
	pots
	coupes
	TOTAL GENERAL

	An Avel Vor
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	290,00 €
	 
	 
	 
	 
	290,00 €

	Association d'Aide aux Insuffisants Rénaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	19,00 €
	19,00 €

	Association de Défense des Victimes de l'Amiante
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	C.O.S.
	 
	 
	 
	 
	8 913,14 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	8 913,14 €

	Conférence Villes de Bretagne
	 
	 
	 
	 
	657,90 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	657,90 €

	Croix Rouge Française
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	35,34 €
	 
	 
	 
	 
	35,34 €

	DANSE SOCIETE
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	19,00 €
	19,00 €

	Papillons Blancs du Finistère
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	160,00 €
	 
	 
	 
	 
	160,00 €

	Handisport Sport Adapté
	 
	 
	 
	 
	140,00 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	140,00 €

	SOUS TOTAL
	 
	 
	 
	 
	16 579,10 €
	0,00 €
	908,34 €
	0,00 €
	0,00 €
	0,00 €
	38,00 €
	17 525,44 €

	TOTAL GENERAL
	 
	 
	 
	 
	360 535,70 €
	13 945,00 €
	45 146,34 €
	10 510,50 €
	3 931,79 €
	1 662,00 €
	611,63 €
	440 142,46 €


Madame Marion LE PACHE : « Oui je vous le remercie d’avoir fait modifier les points imprécis que nous avons soulevés les uns et les autres dans le tableau joint. J’avais posé une question en commission qui n’a pas été porté au compte rendu et qui concernait le coût des services pour la saison culturelle ; il me semblait étonnant que ce coût soit estimé à 26 000 € et que le coût des services estimé dans la convention avec le Fourneau ne soit que de 9 000€. Donc il me paraît normal que les Conseillers Municipaux qui ont voté cette convention au dernier Conseil municipal soient mis au fait des modifications intervenues et j’aimerais qu’Isabelle Mazelin puisse porter ces précisions. »
Madame Isabelle MAZELIN : « Dans la valorisation de la saison culturelle, d’abord l’ensemble de la somme mise dans le tableau ne correspond pas aux interventions du Fourneau à chaque fois, c’est vrai que si on met dedans le feu d’artifice, le bal populaire, la fête de la musique toutes les interventions des services techniques au moment des manifestations culturelles à l’Astrolable plus les manifestations qui peuvent avoir lieu aussi à l’extérieur, à l’Eglise, à la chapelle, aux maisons de péage lors des journées du patrimoine etc … c’est vrai que le montant global évidemment ne correspond pas au montant réel de la prestation à l’occasion du travail de partenariat avec le Fourneau. Par contre, je suis désolée et vous ferai une réponse écrite précise à tous les Conseillers Municipaux. C’est vrai que le dernier Conseil Municipal là où j’étais absente, j’avais arrêté le montant de la participation des services techniques à « rue libre »  c'est-à-dire en octobre et il manque donc à cette somme pour «  la nuit singulière ».  Pour ce qui est des chiffres précis je ne peux pas vous répondre de tête et au bout de 3h  je suis un peu fatiguée. Je vous dirai ça par écrit précisément et vous aurez tous évidemment ces précisions »

Le Conseil municipal, à l’unanimité, prend acte

18  CONTRAT DE COHESION SOCIALE (CUCS) AVENANT N° 1 POUR PROROGER LE CONTRAT SUR 2010
Dossier présenté par Madame Claudine CARIOU-FERRE

Délibération

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de l’Agglomération brestoise a été signé le 15 mars 2007 pour les années 2007 à 2009.

La contribution et la participation des communes au Contrat Urbain de Cohésion Sociale correspond à :

( Leur participation au suivi de la mise en œuvre du projet sur l’agglomération dans le cadre des instances de pilotage du contrat, aux temps et espaces de débat organisés dans ce cadre.

( Leur implication particulière sur les domaines et dans les dispositifs qui les concernent au premier chef : les politiques de l’habitat et la conférence intercommunale du logement, la prise en compte de la jeunesse sur l’agglomération, la prévention de la délinquance et le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance.

( Leur contribution ou impulsion dans la mise en place de coopérations intercommunales dans des domaines d’intervention du contrat ; celui-ci peut faciliter leur animation et la mobilisation des partenaires, le soutien aux actions et projets (jeunesse, insertion…).

( La mise en œuvre sur leur territoire et dans le cadre de leurs compétences, des actions nécessaires à la réalisation du contrat et à la prise en compte des populations les plus fragiles dans l’organisation des services et de la vie locale ; le contrat peut en tant que de besoin et dans le respect des équilibres d’agglomération accompagner et soutenir les impulsions nouvelles.

En 2009, plusieurs concertations ont eu lieu sur l’évolution du cadre national de la politique de la ville, une rencontre entre les différents signataires finistériens s’est tenue en mai dernier. 

A ce jour, les orientations nationales à venir ne sont pas connues. L’Etat, dans une circulaire du 5 juin 2009 a convenu de prolonger d’un an ses engagements et d’élaborer les nouveaux contrats en 2010 pour signature fin 2010.

Lors du groupe de pilotage du CUCS du 10 décembre 2009, les différents signataires se sont collectivement prononcés pour la prolongation d’un an du contrat sous réserve de la validation dans leurs instances respectives.

Il est donc proposé au Conseil Municipal :

( De reconduire le Contrat Urbain de Cohésion Sociale sur 2010 et donc ses engagements correspondants

( D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant joint à la présente délibération.

( Avis de la Commission Education –Solidarité – Famille : avis favorable à l’unanimité

Mise aux voix la présente délibération est  adoptée à l’unanimité
AVENANT 2010 AU CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE

DE L’AGGLOMERATION BRESTOISE

PREAMBULE

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de l’Agglomération Brestoise a été signé en 2007 pour les années 2007-2009.

Il associe les communes de BREST Métropole Océane, l’Etat, le Conseil Général du Finistère, la Caisse d’Allocations Familiales du Nord Finistère.

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007-2009  s’inscrit dans la continuité de l’action menée depuis plusieurs années avec l’ensemble des acteurs publics au service d’un développement local toujours plus solidaire, mieux équilibré, égalitaire et sûr. Il constitue un espace de coopérations entre les principales politiques publiques mais aussi avec les habitants, les associations, les entreprises.

Il doit particulièrement assurer :

( Le partage, le débat et la recherche de cohérence au service d’un projet vivant de cohésion sociale et urbaine pour l’agglomération

( L’impulsion et l’accompagnement des transformations toujours nécessaires à une plus grande cohésion sociale

( Une animation et une mobilisation des ressources diverses au service des actions locales : observation, expertise, formation, accompagnement des actions.

Le déroulement du contrat s’est fait depuis 2007 dans les conditions prévues à sa signature.

L’Etat, par circulaire du 5 juin 2009, a convenu de prolonger d’un an sur 2010 ses engagements sur les Contrats Urbains de Cohésion Sociale. Cette année doit permettre de faire les évaluations des contrats actuels et d’élaborer les prochains en relation avec les orientations nationales en cours de construction.

Les autres partenaires et signataires du contrat on convenu de s’inscrire également dans ce calendrier.

En conséquence

Article 1 : Reconduction des engagements initiaux

Par le présent avenant, les signataires du Contrat Urbain de Cohésion Sociale de l’Agglomération Brestoise prolongent d’une année les engagements pris dans le contrat initial.

Article 2 : Engagements spécifiques à l’année 2010

L’année 2010 sera en partie consacrée au bilan et à l’évaluation des 3 années passées et à l’élaboration du futur projet de cohésion sociale urbain de l’Agglomération Brestoise.

Avant de clore la séance, Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Renaud SARRABEZOLLES qui intervient comme suit :
« Je comptais intervenir ce soir comme me l’avait demandé Madame LE PACHE et j’avais préparé un texte, mais au vu de ce qui s’est passé, j’ai, sur le champ, procédé à quelques modifications.

Au cours du dernier Conseil Municipal, en décembre, j’ai fait état de mon manque de confiance vis-à-vis de Madame LE PACHE en sa qualité d’élue. Après avoir eu un entretien de bonne qualité avec cette dernière, au cours duquel j’ai reconnu mon erreur, je lui ai présenté mes excuses qui ont été acceptées. Cela maintenant est acquis publiquement. Je tiens à rappeler, Madame MICHEL l’a rappelé également, Monsieur le Maire aussi, je suis absolument solidaire avec Monsieur le Maire , nous avons tous collectivement plus d’obligations que de droits, parmi ces obligations, nous avons celle d’assurer entre les élus un dialogue de qualité qui n’efface pas nos divergences politiques de fond clairement apparues au cours des débats qui s’achèvent ; ces divergences sont l’essence même du débat démocratique mais au vu de la manière dont s’est passé le Conseil, pour faire un bref résumé : un bon début de conseil, un bon début de bonne qualité, il y avait de la tenue, bon échange, mais ensuite deux dérapages violents initiés par deux élus de l’opposition et ça arrive très souvent, création d’incidents pour créer une ambiance qui n’est pas celle du travail. Donc moi, j’en viens aujourd’hui à regretter de faire preuve de bonne volonté. On l’a déjà dit, il n’est pas question de tendre l’autre joue. Notre conseil a été installé après 25 ans d’une majorité de droite monolithique après une campagne qui a été dure ; en passant d’ailleurs un de nos camarades attend toujours des excuses sur ce qui s’est passé pendant cette campagne et nous sommes solidaires avec notre camarade. Ce passif en plus de l’attitude incompréhensive de la minorité, ce que j’appellerai la minorité de la minorité, cette attitude qui confine au déni parasite toujours notre vie municipale ; on en a encore la preuve ce soir. Moi, j’ai donné un signe fort de bonne volonté mais chacun doit être capable de faire de même et il y a du travail au vu de ce qui s’est passé ce soir, je pense qu’il est temps pour tout le monde que les résultats du vote de mars 2008 soient acceptés par tous pour que l’on puisse travailler enfin correctement. Voilà c’est tout ce que j’avais à dire.
Madame Marion LE PACHE : «Comme convenu avec Monsieur SARRABEZOLLES, j’accepte ses excuses et je lui sais gré de savoir qu’il est allé un peu loin ».
Monsieur Romain OLLIVIER : « Et moi Madame LE PACHE, pourquoi vous faites un signe de tête pour refuser de vous excuser par rapport à l’acte que vous avez fait, j’attends toujours le remboursement de votre part de mon manteau, je crois que le Procureur de la République vous avait fait un beau rappel à la loi qui pourrait débuter sur une excuse »

Madame Marion LE PACHE : « Je ne m’exprimerais pas là dessus, Monsieur, ça a été jugé donc c’est une affaire qui est close »

 Monsieur le Maire : Bien, merci »

Monsieur Romain OLLIVIER : « Je vois que, quand même, Renaud SARRABEZOLLES a au moins eu la classe de s’excuser que d’autres non pas ».

Monsieur le Maire : « Madame MAZELIN, voulez-vous dire quelque chose ? »

Madame Isabelle MAZELIN « Oui, c’est juste histoire de clore, je l’espère, définitivement le débat, je crois qu’il est regrettable que certains confondent opposition et surenchère et il est dommage que, pour exister, on en soit rendu à ce genre de méthode ».

Monsieur le Maire : « Je tiens à préciser à l’opposition à qui j’ai du respect sincèrement que je ne souhaite pas, ce soir, et je le dis pour que ce soit noté au Procès Verbal, mettre tous les élus de l’opposition dans le même panier par ce qui s’est passé ce soir, j’ai été élu pendant 7 ans avant ce mandat et je n’ai jamais vu ça, autant de provocations délibérées, je n’ai jamais vu ça et, franchement, je suis extrêmement, je ne sais même pas quel terme employer à l’issue de ce Conseil eu égard à l’attitude de deux élus de l’opposition. Je le regrette amèrement, continuez ainsi tous les deux là qui me regardez et demain matin, quand vous vous regarderez dans la glace, à mon avis, vous aurez quelque soucis à avoir. Je vous remercie – bonne soirée ».

Plus aucun point n’étant abordé, la séance est levée à 21 H 00
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reporté		Recettes
Réalisations
+ Résultat reporté		Résultat				Restes à réaliser				Résultat global

								Déficit		Excédent		Dépenses		Recettes		Déficit		Excédent

		Section
Investissement		2,478,670.14 €		2,204,613.72 €		274,056.52 €				1,022,064.13 €		163,450.00 €		1,132,670.55 €

		Section
Fonctionnement		7,029,916.32 €		8,614,953.23 €				1,585,036.91 €								1,585,036.91 €

		RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE								1,310,980.49 €		858,614.13 €		RESULTAT GLOBAL				452,366.36 €
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